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AVERTISSEMENT 

L'attention des Investisseurs est particulièrement attirée sur les points suivants : 

 L i vestisse e t p se te e tai s is ues, ota e t u  is ue de o -obtention de 

l ava tage fis al, d its da s la se tio  Facteurs de risques  p. 21) et résumés dans la section 

‘ su  du p ospe tus  (p. 13). 

 L i vestisse e t est se v  au  so i t s side tes elges et au  ta lisse e ts elges de 
so i t s t a g es vis s à l a ti le , ° CI‘/  et pouva t fi ie  du régime du Tax 

Shelter i stau  pa  l a ti le  te  CI‘/ . Le e de e t d pe d du tau  d i positio  de 
l I vestisseu , o e d it e  d tail da s e P ospe tus. 

 L'investissement consiste en la mise à disposition de fonds par l'Investisseur au Producteur 

pour financer partiellement la production d'un film. Ces fonds ne sont remboursés ni par le 

P odu teu , i pa  u  tie s. L i vestisse e t e o stitue pas u e pa ti ipatio  da s le apital 
d I ve  I vest ou du P odu teu . L i vestisse e t g e u  e dement indirect sous forme 

d ava tage fis al et u  e de e t di e t, d its e  d tail da s e P ospe tus. 

 

INVER INVEST 
Société Privée à Responsabilité Limitée 

Rue des Brasseurs 6 
4000 Liège 

BCE n°0475.592.186 
 

 

OFFRE PUBLIQUE RELATIVE A DES INVESTISSEMENTS DANS LA  
PRODUCTION AUDIOVI“UELLE “OU“ LE REGIME DU TAX “HELTER  

 

NATURE DE L’OFFRE 

L off e d ite da s e Prospectus vise des investissements sous forme de mise à disposition de fonds 

pou  la p odu tio  de fil s da s le ad e du s st e d e o atio  fis ale du Ta  “helte , selo  les 
o ditio s pa ti uli es p vues pa  l a ti le  ter du Code des Impôts sur les Revenus 1992 

(CIR/92).  
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DURÉE DE L'OFFRE 

L'Offre est ouverte à partir du 24 mars 2015. Inver Invest pourra y mettre fin à tout moment. L Off e 
se clôturera de plein droit lorsque des Investisseurs auront signé des Conventions-cadre à 

o u e e du o ta t a i u  de l Off e. La clôture de l'Offre n'aura pas d'impact sur les droits 

des Investisseurs qui auront conclu une Convention-cadre avant la date de clôture. 

MONTANT DE L'OFFRE 

Le o ta t total a i u  de l Off e est fi  à . .  €. Le montant de l'Offre sera déterminé 

par Inver Invest en fonction des Budgets des films pour lesquels Inver Invest dispose ou disposera 

d'un mandat de recherche d'investissements et de l'intérêt exprimé par les Investisseurs potentiels. 

 

L i vestisse e t i i u  pa  I vestisseu  est de .  €. 

APPROBATION DE L’AUTORITÉ DES SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS 

E  appli atio  de l a ti le  de la loi du  jui   elative au  off es pu li ues d'instruments de 

placement et aux admissions d'instruments de placement à la négociation sur des marchés 

gle e t s, l Auto it  des “e vi es et Ma h s Fi a ie s F“MA  a app ouv  le P ospe tus e  date 
du 24 mars 2015. Cette approbation ne comporte aucu e app iatio  de l oppo tu it  et de la 

ualit  de l op atio , i de la situatio  de elui ui la alise.  

PORTÉE ET DESTINATAIRE“ DE L’OFFRE 

L'Offre est exclusivement destinée aux sociétés résidentes belges ou établissements belges de 

sociétés étrangè es vis s à l a ti le , ° CI‘/  et pouva t fi ie  du gi e du Ta  
Shelter i stau  pa  l A ti le  ter.  

 

L I vestisseu  e peut pas t e u e so i t  de p odu tio  audiovisuelle au se s de l a ti le  ter, ni 

une société liée à cette dernière o fo e t à l a ti le  du Code des so i t s, i u e e t ep ise 
de télédiffusion belge ou étrangère, ni une société liée à une telle entreprise. 

 

U e ve sio  oo do e offi ieuse de l A ti le  ter est jointe en Annexe 1 à des fins informatives.  

 

L A ti le  ter a fait l o jet de plusieu s i ulai es ad i ist atives et de o euses d isio s 
anticipées (rulings) qui en interprètent les dispositions et qui sont réputées faire partie de la 

d fi itio  de l A ti le  ter au se s du P ospe tus. L Investisseur est invité à en prendre 

connaissance. 

 

Le P ospe tus e peut pas t e o sid  o e i te p ta t l A ti le  ter. Les explications 

do es illust e t le s st e l gal et e s  su stitue t pas. 
 

Il appa tie t à l I vestisseu  de v ifie  u il est ligi le au se s de ette dispositio , ta t au ega d de 
son objet social que de ses activités effectives principales. 
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Pour pouvoir bénéficier de ce régime de façon optimale, les sociétés concernées doivent être 

sou ises à l i pôt des so i t s ou à l i pôt des o - side ts so i t s  au tau  d i positio  
o di ai e de , %. U  tau  d i positio  a gi al i f ieu  peut avoi  u  i pa t d favo a le 
conséquent sur le rendement, qui pourrait devenir négatif dans certains cas. Il est déconseillé aux 

I vestisseu s ui e so t pas sou is au tau  d i positio  o di ai e de po d e à la p se te Off e 
sans un examen préalable et approfondi de leur situation. 

 

L Off e est vala le da s les te es du P ospe tus et de la Co ve tio -cadre que sur base de la 

ve sio  de l A ti le  ter e  vigueu  à la date d app o atio  du P ospe tus. 
 

La ise à dispositio  du P ospe tus su  le site i te et d I ve  I vest ou toute aut e diffusio  du 
Prospectus ne constituent pas une offre publique à destination de pays autres que la Belgique.  

 

Ava t de d ide  d u  i vestisse e t, les I vestisseu s so t o vi s à tudie  o s ie ieuse e t e 
Prospectus (en ce comprises les Annexes), afin de pouvoir juger en connaissance de cause les 

opportunités et les risques.  

FORME DE L’ACCORD D’INVE“TI““EMENT 

I ve  I vest i te vie t e lusive e t e  ualit  d i te diai e da s le ad e de l'Off e.  
 

L i vestisse e t se a u i ue e t o tis  pa  la sig atu e d u e Co ve tio -cadre entre 

l I vestisseu  et Ve sus P odu tio .  
 

La Convention- ad e se a sig e e  p se e d I ve  I vest, sa s toutefois ue elle-ci ne souscrive 

au u  e gage e t à l ga d de l I vestisseu  ou du P odu teu , ui so t seuls espo sa les de 
l e utio  de la Co ve tio -cadre et des conséquences de son éventuelle inexécution ou du non-

espe t de l A ti le  ter.  

DÉFINITIONS 

Un index reprenant les termes définis dans ce Prospectus est disponible ci-après.  

DISPONIBILITÉ DU PROSPECTUS 

Ce Prospectus est disponible sans frais et sur demande au siège social d'Inver Invest. Il est également 

disponible sur Internet à l'adresse suivante : www.inverinvest.be/prospectus/. 

 

Le P ospe tus e iste u e  ve sio  f a çaise.  
 

Ap s avoi  p is o aissa e de e P ospe tus, l I vestisseu  souhaita t u  avis elatif à l'Off e est 

i vit  à s ad esse  à ses p op es o seille s fi a ie s, ju idi ues et fis au  ava t de p e d e o ta t 
ave  I ve  I vest pou  a al se  sa situatio  et e visage  la p pa atio  d u  i vestisse e t. 
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DEFINITIONS 

Article 194 ter L a ti le  ter du Code des impôts sur le revenu (CIR 1992) 

introduit par la loi-programme du 2 août 2002, tel que modifié à 

plusieurs reprises, et pour la dernière fois le 12 mai 2014 (M.B., 27 

mai 2014, p. 41304). 

 

Assurance L assu a e elative au ‘e de e t i di e t, sous ite pa  le 
Producteur au bénéfice des Investisseurs, telle que décrite à la 

se tio  Assurance relative au Rendement indirect  p. 33). 

 

ATS L attestatio  Ta  “helte , telle ue d fi ie à l A ti le  ter. 

 

Budget Le budget global qui reprend toutes les dépenses nécessaires à la 

fa i atio  du fil  jus u à sa liv aiso , et peut i lu e des d pe ses 
de p o otio  ou d e ploitatio  à la ha ge du producteur. 

 

Cervis Cervis sprl, dont le siège social est établi rue de Chapon-Seraing 24,  

4537 Verlaine/Seraing-le-Château, inscrite à la BCE sous le numéro 

838.331.012. 

 

Contrôle spécial La validation (conforme aux normes ISAE) des Dépenses qualifiantes 

pa  le a i et d audit BDO, telle ue d ite da s la se tio  
‘is ues fis au  li s à l appli atio  de l A ti le  ter – Non-respect 

de l A ti le  ter pa  le P odu teu  p. 24). 

 

Convention-cadre La convention- ad e à o lu e e t e l I vestisseu  et le Producteur 

su  ase du od le ep is à l Annexe 2. 

 

Dépenses qualifiantes Les d pe ses de p odu tio  et d e ploitatio  ualifia tes, soit da s 
l Espa e o o i ue eu op e , soit e  Belgi ue, telles ue d fi ies 
à l A ti le  ter. 

 

Garantie Une garantie bancaire relative au Rendement direct, souscrite par 

le P odu teu  au fi e de l I vestisseu , à la de a de et en 

principe aux f ais de l I vestisseu , telle ue d ite à la section 

Garantie relative au Rendement direct  p. 34). 

 

Inver Invest Inver Invest sprl, dont le siège social est établi rue des Brasseurs 6, 

4000 Liège, inscrite à la BCE sous le numéro 475.592.186. 
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Investisseur Une société résidente belge ou un établissement belge de société 

t a g e vis s à l a ti le , ° CI‘/  et pouvant bénéficier du 

régime du Tax Shelter i stau  pa  l A ti le  ter. 

 

O’B othe  Dist i utio  O B othe  Dist i utio  sp l, do t le si ge so ial est ta li ue des 
Brasseurs 6, 4000 Liège, inscrite à la BCE sous le numéro 

818.636.943. 

 

Offre L off e décrite dans ce Prospectus. 

 

Plan de financement Le plan de financement du film. 

 

Producteur  Versus Production sprl, dont le siège social est établi rue des  

(ou Versus Production) Brasseurs 6, 4000 Liège, inscrite à la BCE sous le numéro 

465.817.754. 

 

Prospectus Le présent prospectus. 

 

Rendement direct Le e de e t di e t e  u ai e g  pa  l i vestisse e t, 
al ul  su  ase des so es pa es pa  l I vestisseu , tel ue 

d it da s la se tio  ‘e seig e e ts o e a t l i vestisse e t 
– Description du rendement  (p. 29), dans le respect des limites 

fi es pa  l A ti le  ter. 

 

Rendement indirect Le e de e t i di e t g  pa  l i vestisse e t, d oula t de 
l i u isatio  fis ale des so es pa es p vue pa  l A ti le  
ter, tel que décrit da s la se tio  Renseignements concernant 

l i vestisse e t - Description du rendement  (p. 29). 

  



9 

 

RÉSUMÉ DU PROSPECTUS 

INTRODUCTION ET AVERTISSEMENTS 

Ce résumé doit être lu comme une introduction au Prospectus. Il contient des informations 

s le tio es o e a t l Off e, I ve  I vest et Ve sus P odu tio . Il peut e pas o p e d e toutes 
les informations importantes pour les Investisseurs. Toute décision de procéder à un investissement 

doit t e fo d e su  u  e a e  e haustif du P ospe tus pa  l I vestisseu .  
 

Ce résumé doit donc être lu conjointement avec (et est entièrement nuancé par) les informations 

plus d taill es, et les A e es s  appo ta t, reprises par ailleurs dans le Prospectus.  

 

L atte tio  des I vestisseu s est atti e e  pa ti ulie  su  la se tio  Facteurs de risques .  

 

I ve  I vest assu e au u e espo sa ilit  ua t à e su , sauf s'il o tie t des i fo atio s 
qui ont un caractère trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres parties du 

Prospectus ou s'il ne fournit pas, lu en combinaison avec les autres parties du Prospectus, les 

informations essentielles permettant d'aider les Investisseurs lorsqu'ils envisagent d'effectuer un 

investissement.  

L'OFFRE 

L Off e vise des i vestisse e ts sous fo e de ise à dispositio  de fo ds pou  la p odu tio  de 
fil s da s le ad e du s st e d e o atio  fis ale du Ta  “helte , selo  les o ditio s pa ti uli es 
prévues par l A ti le  ter.  

 

Le o ta t total a i u  de l Off e est fi  à . 0.  €. 
 

L'Offre est ouverte à partir du 24 mars 2015. Inver Invest pourra y mettre fin à tout moment. L Off e 
se clôturera de plein droit lorsque des Investisseurs auront signé des Conventions-cadre à 

o u e e du o ta t a i u  de l Off e. La clôture de l'Offre n'aura pas d'impact sur les droits 

des Investisseurs qui auront conclu une Convention-cadre avant la date de clôture. 

 

À l e eptio  du o ta t de l i vestisse e t et de ses propres frais de conseils comptables, fiscaux 

et ju idi ues, au u  f ais aff e t à l Off e ou l e utio  de la Co ve tio - ad e est à ha ge de 
l I vestisseu , sous se ve des f ais éventuels de la Ga a tie, s il e  fait la de a de. 

L’INVE“TI““EMENT 

1 Des iptio  g ale de l’i vestisse e t et du s st e du Tax Shelter 

L'investissement consiste en la mise à disposition de fonds par l'Investisseur au Producteur pour 

financer partiellement la production d'un film. Ces fonds ne sont remboursés ni par le Producteur, ni 

par un tiers.  

 



10 

 

L i vestisse e t g e, d u e pa t, u  ‘e de e t i di e t d oula t de l i u isatio  fis ale des 
so es pa es p vue pa  l A ti le  ter. Le Rendement indirect est le même pour tout 

i vestisseu  sou is au tau  o di ai e de l i pôt des so i t s, uel ue soit l i te diai e e  Ta  
Shelter et le producteur du film. 

 

L I vestisseu  eçoit, d aut e pa t, u  ‘e de e t di e t e  u ai e al ul  su  ase des so es 
pa es pa  l I vestisseu . Le tau  et la du e du ‘e de e t di e t so t plafo s pa  l A ticle 194 

ter. Le ‘e de e t di e t ue le P odu teu  s e gage à pa e  à l I vestisseu  o espo d au o ta t 
a i u  pe is pa  l A ti le  ter. 

 

L I vestisseu  e d tie t pas et e peut pas d te i  de d oits i telle tuels ou de d oits à e ettes 
dans le film concerné par son investissement. 

 

Le P odu teu  peut off i  à l I vestisseu  e tai s ava tages e  atu e de fai le valeu , do t le 
o ta t est li it  pa  l A ti le  ter. 

 

Aucun autre avantage direct ou indirect, en numéraire ou en nature, ne peut être procuré à 

l I vestisseu  e  elatio  ave  so  i vestisse e t da s le fil . 
 

Le P odu teu  off e l Assu a e et p opose la Ga a tie, da s le espe t de l A ti le  ter.  

2 Evolutio  de l’A ti le 194 ter 

L'investissement est indissociablement lié à l'application de l'Article 194 ter. 

 

L A ti le  ter a été modifié pour la dernière fois par la loi du 12 mai 2014 (complétée par un arrêté 

d e utio , ui a su sta tielle e t odifi  le s st e du Ta  “helte . L Off e est faite 
exclusivement dans le cadre du système réformé, qui est entré en vigueur le 1

er
 janvier 2015. 

3 Description du rendement 

En synthèse et à titre indicatif : 

 Rendement indirect 

Le ‘e de e t i di e t de l I vestisseu  sulte d u e e o atio  de ses fi es se v s 
imposables égale à  % de l i vestisse e t ve s  da s les d lais e uis, ave  u  a i u  de 
150 % de la valeu  de la pa t de l I vestisseu  da s  l AT“ du film concerné. 

 

La valeu  totale de l AT“ e peut pas e de   illio s d eu os pa  fil  et uivaut à  % des 

Dépenses qualifiantes effe tu es da s l Espa e E o o i ue Eu op e  et di e te e t li es à la 
p odu tio  au se s de l A ti le  ter, sans pouvoir excéder 10/9 des Dépenses qualifiantes 

effectuées en Belgique.   

 

Le Rendement indirect correspond à la différen e e t e l ava tage fis al  % de l i vestisse e t 
ultipli  pa  le tau  d i positio  de l I vestisseu  et le o ta t de l i vestisse e t. 
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Le ve se e t de l i t g alit  de l i vestisse e t se a alis  suiva t u  h a ie  d taill  da s la 
Convention-cadre, mais devra intervenir au plus tard (i) dans les trois mois de la signature de cette 

dernière et (ii) trois mois avant la délivrance de l AT“.  
 

“i, pou  uel ue aiso  ue e soit, l I vestisseu  e ve sait pas so  i vestisse e t da s e d lai de 
t ois ois, il pe d ait l ava tage fis al o espo da t, à o u e e de la so e o  ve s e. Il se ait 
malgré tout tenu contractuellement de verser sans délai le solde du montant de son investissement, 

sauf a o d du P odu teu  d  d oge . 

 Rendement direct 

Le Rendement direct correspond, pour la période écoulée entre la date du premier versement de 

l i vestisse e t et la d liv a e de l AT“, ais avec un maximum de dix-huit mois, à une somme 

al ul e su  ase des ve se e ts elle e t effe tu s pa  l I vestisseu , au p o ata des jou s ou us 
et su  ase d u  tau  e d passa t pas u  tau  fi  su  ase d u e fo ule p vue pa  l A ti le  
ter. Ce taux change tous les semestres civils.  

 

Le tau  a uel appli a le au  i vestisse e ts pa s pe da t le p e ie  se est e de l a e  
sera de 4,876 %. 

 

Le ‘e de e t di e t peut t e ta a le da s le hef de l I vestisseu , selon les règles en vigueur. 

 A se e d aut es e de e ts 

Les I vestisseu s e fi ie t d au u  aut e e de e t, di e t ou i di e t, li  au  fil s. 

4 Exemple de rendement 

Un i vestisse e t de .  € ve s  ava t le  jui   off e u  e de e t pou  un Investisseur 

qui se détaille comme suit: 

 Rendement indirect 

Le ‘e de e t i di e t d pe d du tau  d i positio  appli a le à l I vestisseu  : 

 

Exonération fiscale :  .  €   % = 310.000 € 

Tau  d i positio  33,99% 24,98% 31,93% 35,54% 

Ava tage fis al .  € X  105.369 € 77.438 € .  € .  € 

Rendement indirect net .  € - .  € - .  € 10.174 € 
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Le Rendement indirect est acquis pour la période imposable au cours de laquelle la Convention-cadre 

a été signée.  

 Rendement direct 

Tenant compte d'un taux annuel th o i ue de , % e t e la date de ve se e t de l i vestisse e t 
et la date de e ise de l AT“ pa  le P odu teu  ave  u  a i u  de  ois , le o ta t ut du 
‘e de e t di e t s l ve ait à .  € il a t  suppos  ue le tau  se est iel a pas va ié pendant 

ces dix-huit mois). 

 Rendement total 

Le e de e t total de l op atio  pou  l I vestisseu  pou  u  i vestisse e t de .  € se 
décomposerait donc comme suit, e  fo tio  du tau  d i positio  ui lui est appli a le : 

 

Tau  d i positio  33,99% 24,98% 31,93% 35,54% 

Investissement - . € - . € - . € - . € 

Avantage fiscal . € . € . € . € 

Rendement direct brut (18 mois) . € . € . € . € 

ISoc sur Rendement direct - . € - . € - . € - . € 

Rendement total net (18 mois) . € - . € . € . € 

Taux du rendement 10,20% -17,08% 3,96% 14,89% 

 

Le Rendement total peut être inférieur si calculé sur une période inférieure à 18 mois. 

5 Convention-cadre 

L i vestisse e t se a u i ue e t o tis  pa  la sig atu e d u e Co ve tio -cadre avec le 

Producteur.  

 

La Convention- ad e se a sig e e  p se e d I ve  I vest, sa s toutefois ue elle-ci ne souscrive 

au u  e gage e t à l ga d de l I vestisseu  ou du Producteur, qui sont seuls responsables de 

l e utio  de la Co ve tio -cadre et des conséquences de son éventuelle inexécution ou du non-

espe t de l A ti le  ter. La Convention-cadre est incessible. 

6 Li ites à l’i vestisse e t 

L e o atio  fis ale do t peut fi ie  l I vestisseu  est li it e à  %, plafo e à .  €, de 
ses bénéfices réservés imposables de la période imposable au cours de laquelle est signée la 

Convention-cadre.  

 

L i vestisse e t a i al th o i ue est do  de . ,  € pa  p iode i posa le si l I vestisseu  
e te d fi ie  de l i t g alit  de l e o atio  fis ale pou  ette p iode i posa le. 
 

Il appartient donc à chaque Investisseur de vérifier s'il dispose de suffisamment de bénéfices 

réservés imposables pour réalise  l i vestisse e t.  
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7 Repo t de l’e o atio  

E  as d'a se e ou d'i suffisa e de fi es se v s i posa les da s le hef de l I vestisseu  
lors de la période imposable au cours de laquelle est signée la Convention-cadre, l'exonération dont 

il a pas pu fi ie  pou  ette p iode peut t e epo t e su essive e t su  les fi es des 
p iodes i posa les suiva tes, au  o ditio s pa ti uli es ep ises à l A ti le  ter.  

 

Si l'une ou l'autre des conditions visées par l'Article 194 ter cesse d'être observée ou fait défaut 

pendant une période imposable quelconque, les bénéfices antérieurement immunisés sont 

considérés comme des bénéfices obtenus au cours de cette période, éventuellement majorés 

d'amendes et d'intérêts de retard.  

8 Co ditio s pou  pouvoi  fi ie  de l’e o atio  fis ale 

L I vestisseu  e peut fi ie  de l e o atio  fis ale p vue pa  l A ti le  ter que si les 

dispositions de la Convention-cadre et dudit article sont respectées, tant par l'Investisseur que par le 

Producteur.  

FACTEURS DE RISQUE 

1 Introduction 

De façon générale, la structure proposée permet de limiter différents risques, et en particulier les 

risques liés au producteur du film, puisque toutes les Conventions-cadre sont conclues avec un seul 

producteur, Versus Production. 

2 Risques liés à Inver Invest 

a. Défaillance ou faillite 

En cas de défaillance ou de faillite d I ve  I vest, le seul is ue au uel pou ait t e e pos  
l I vestisseu  est de e plus fi ie  du suivi ota e t ad i istratif offert par Inver Invest dans 

le ad e de ses a o ds ave  Ve sus P odu tio . Da s e as, les I vestisseu s s ad esse o t 
directement au Producteur, qui veillera au suivi administratif de la Convention- ad e et de l AT“, 
conformément aux termes de la Convention-cadre. 

 

b.  D pe da e à l ga d des di igea ts p i ipau  

La dispa itio  ou le e pla e e t des espo sa les p i ipau  d I ve  I vest, vu leu  i po ta e  
pou  le d veloppe e t de l e t ep ise, pou ait avoi  des o s ue es fastes pou  la roissance 

économique d'Inver Invest, mais un tel événement ne devrait pas mettre sa pérennité en péril. 

 

c. Concurrence 

La fo te o u e e su  le a h  de l i te diatio  da s les i vestisse e ts e  Ta  “helte  est de 
nature à affecter les résultats finan ie s d I ve  I vest. 
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d. Impact 

Aucun des évènements mentionnés ci-dessus 'au ait epe da t d i pa t di e t su  l e utio  de la 
Convention-cadre, le Rendement direct ou le Rendement indirect. 

3 Risques liés à Versus Production 

a.  Défaillance ou faillite 

Une éventuelle défaillance ou faillite de Versus Production ou de tout  coproducteur du film pourrait 

mettre en péril la fabrication du film et donc la délivrance des ATS. Le Rendement indirect en serait 

affecté. 

 

Une défaillance ou faillite de Versus Production pourrait avoir un impact sur le Rendement direct. 

 

Ces risques sont couverts, sous réserve des limites contractuellement prévues, d u e pa t, pa  u e 
Garantie éventuelle sur le Rendement direct (contractée à la demande et en principe aux frais de 

l I vestisseu  et, d aut e pa t, pa  l Assu a e su  le ‘e de e t i di e t o t a t e pa  et au  f ais 
de Versus Production). 

 

Par ailleurs, certains risques liés à la production font gale e t l o jet d assu a es au fi e des 
producteurs. 

 

b.  Dépendance à l ga d des di igea ts p i ipau  

 

La disparition ou le remplacement des responsables principaux de Versus Production, vu leur 

i po ta e pou  le d veloppe e t de l e t ep ise, pou ait avoi  des o s ue es fastes pou  la 
croissance économique de Versus Production, mais un tel événement ne devrait pas mettre sa 

pérennité en péril. 

 

c.  Di i utio  du o ta t de l AT“ 

 

U  aut e is ue est la di i utio  du o ta t de l AT“, et pa ta t, de l e o atio  fis ale li e à u e 
insuffisance de Dépenses qualifiantes ou à un ratio inférieur à 70 % de Dépenses qualifiantes 

directement liées à la production. 

 

Ce risque est couvert, sous réserve des limites contractuellement prévues, pa  l Assu a e su  le 
Rendement indirect (contractée par et aux frais de Versus Production). 

4 Risque lié aux films 

Il existe un risque qu'un film ne soit pas réalisé alors qu'un Investisseur aurait déjà conclu une 

Convention-cadre et mis le montant de l'investissement à disposition du Producteur. 
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Au cas où, hors les cas de si ist es assu s, le P odu teu  d ide ait de e pas tou e  le fil  ou d e  
i te o p e la p odu tio , il s e gage à e ou se  à l I vestisseu  l i t g alit  des so es d jà 
ve s es et à pa e  le ‘e de e t di e t jus u à o plet e ou se e t de l I vestisseur.  

 

Le risque de non-réalisation du film est couvert, sous réserve des limites contractuellement prévues, 

pa  l Assu a e su  le ‘e de e t i di e t (contractée par et aux frais de Versus Production). 

5 Risques fis au  li s à l’appli atio  de l’A ti le 194 ter 

a. Ruling 

Inver Invest a introduit une demande de ruling auprès du Service des Décisions Anticipées du SPF 

Finances afin de faire valider la conformité de la Convention-cadre aux dispositio s de l A ti le  
ter.  

 

Un supplément au Prospectus sera publié après obtention de ce ruling. 

 

b. ‘is ues li s à l i te p tatio  de l A ti le  te  

L A ti le  ter est sujet à interprétation et à évolution, compte notamment tenu des éventuelles 

circulaires administratives et des décisions du Service des Décisions Anticipée du SPF Finances. 

 

c. Non- espe t de l A ti le  ter 

 Par le Producteur 

Il existe un risque de non-o te tio  de tout ou pa tie de l ava tage fis al e  as de o -respect par 

le P odu teu  des o ditio s de l A ticle 194 ter et des dispositions de la Convention-cadre, 

notamment en matière de Dépenses qualifiantes. 

Ce risque est limité par différents éléments, notamment (i) par les différents types de gestion ou de 

contrôle exercés par le Producteur sur les films et les modalités de production (et particulièrement 

sur les dépenses) et (ii) par la validation (conforme aux normes ISAE) des Dépenses qualifiantes 

effectuées en Belgique pa  le a i et d audit BDO. 
 

En outre, Inver Invest veille à ne sélectionner que des films (i) dont le Budget et le Plan de 

financement répondent aux conditions prescrites par l'Article 194 ter, et (ii) qui remplissent par 

ailleurs différents critères additionnels liés au niveau de préparation du film et aux Dépenses 

qualifiantes notamment.  

   

Le P odu teu  s e gage à fai e fi ie  l I vestisseu  de l Assu a e, p ala le e t au ve se e t 
pa  e de ie  du o ta t de so  i vestisse e t, o fo e t à l A ti le  ter. 

 

Enfin, la Convention- ad e peut t e solue pa  l I vestisseu  e  as de a ue e t pa  le 
Producteur à une quelconque de ses obligations.  
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 Par l'Investisseur 

Il existe également un risque de non-obtention de tout ou partie de l'avantage fiscal en cas de non-

espe t pa  l'I vestisseu  des o ditio s de l A ti le  ter et des dispositions de la Convention-

cadre.  

 

La Convention-cadre pourra être résolue de plein droit par le Producteur en cas de manquement par 

l I vestisseu  à u e uel o ue de ses o ligatio s, sa s p judi e des do ages-intérêts pouvant le 

cas échéant être réclamés par le Producteur. 

 

Sans préjudice de ce qui précède, en cas de retard ou de défaut de paieme t de l I vestisseu , le 
P odu teu  se se ve le d oit de postule  l e utio  fo e de la Co ve tio -cadre, aux conditions 

prévues par celle- i, sa s o f e  à l I vestisseu  au u  d oit el, i telle tuel ou pe so el su  ou 
dans le film. 

 

L I vestisseur ne bénéficiera dans ces cas ni du Rendement direct ni du Rendement indirect.  

 
d. Taux d'imposition de l'Investisseur 

Le Rendement indirect présenté aux pages 11 et 30 du Prospectus d pe d du tau  d i positio  
auquel l I vestisseu  est soumis. 

 

Si l I vestisseu  est sou is à u  tau  d'i positio  i f ieu  au tau  o di ai e d i positio  des 
sociétés (soit 33,99 %), le Rendement indirect peut être réduit, voire négatif .  

 

O  o state ai si ue le tau  d i positio  au uel l o o ie d i pôts gale l i vestisse e t s l ve 
à environ 32,26 %. “ous e seuil, l i vestisse e t est pas e ta le, sauf à te i  o pte du 
Rendement direct. 

 

e. Modification de l'Article 194 ter 

E fi , il e iste u  is ue ue l A ti le  ter soit odifi , ou u il soit a ul  ou inapplicable, par 

e e ple e  aiso  d u e i o pati ilit  ave  u e o e hi a hi ue e t sup ieu e. Da s es as, 
l ava tage fis al pou ait dispa aît e, ve tuelle e t ave  u  effet t oa tif.  
 

L Off e est vala le ue su  ase de la ve sio  de l A ti le  ter e  vigueu  à la date d app o atio  
du Prospectus.  

6 Risques financiers inhérents à l'investissement 

Le seul is ue fi a ie  li  à l i vestisse e t est elui de o -paiement ou de paiement tardif du 

Rendement direct. 
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Afi  de li ite  e is ue, le P odu teu  s e gage à fou i  au  I vestisseu s, à leu  de a de et en 

principe à leurs frais, une Garantie, à concurrence du montant prévisionnel du Rendement direct.  

INVER INVEST 

Inver Invest est une société personnelle à responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège social 

sis à 4000 Liège, Rue des Brasseurs 6 et inscrite à la BCE sous le numéro 0475.592.186.   

 

Inver Invest a été agréée le 23 janvier 2005 e  ualit  d i te diai e ligible conformément à 

l A ti le  ter et à l Arrêté royal du 19 décembre 2014. 

 

Tableau comparatif des exercices clôturés au 30 septembre 2011, 2012 et 2013 (chiffres non-

audités): 

 

ACTIF 

   

    En Euros EX 2010 (21 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

ACTIFS IMMOBILISES 30.016,00  20.113,00  12.915,00  

Immobilisations incorporelles -  -    

Immobilisations corporelles  30.016,00   20.113,00   12.915,00  

Immobilisations financières  -   -    

ACTIFS CIRCULANTS 194.558,00  245.343,00  358.626,00  

Créances commerciales  72.531,00   6.153,00   41.291,00  

Autres créances  -   4.536,00   -  

Placements de trésorerie  -     -  

Valeurs disponibles  3.947,00   2.597,00   1.613,00  

Comptes de régularisation  118.080,00   232.057,00   315.722,00  

TOTAL DE L'ACTIF  224.574,00   265.456,00   371.541,00  
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PASSIF 

   

    En Euros EX 2010 (21 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

CAPITAUX PROPRES 22.150,00  24.614,00  41.266,00  

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES  8.714,00   38.737,00  44.564,00  

Provisions pour risques et charges  8.714,00   38.737,00   44.564,00  

DETTES 193.710,00  202.106,00  285.710,00  

Dettes commerciales  13.240,00   28.519,00   74.368,00  

Dettes financières  38.073,00   27.693,00   16.496,00  

Dettes fiscales, salariales & sociales  44.284,00   70.118,00   56.811,00  

Autres dettes  91.487,00   65.782,00   121.474,00  

Compte de régularisation  6.626,00   9.994,00   16.561,00  

TOTAL DU PASSIF  224.574,00   265.457,00   371.540,00  

 

   COMPTE DE RESULTATS 

   

    En Euros EX 2010 (21 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

MARGE BRUTE D'EXPLOITATION 296.869,00  240.477,00  251.011,00  

Rémunérations, charges sociales et 

pensions  265.498,00   178.139,00   191.074,00  

Amortissements et réductions de 

valeur  24.404,00   9.581,00   9.138,00  

Provision pour risques et charges  -8.817,00   30.023,00   5.828,00  

Autres charges d'exploitation  1.324,00   1.623,00   1.743,00  

BENEFICE D'EXPLOITATION 14.460,00  21.111,00  43.227,00  

Produits financiers  29,00   6,00   680,00  

Charges financières  9.820,00   6.832,00   8.733,00  

BENEFICE COURANT AVANT IMPOT 4.668,00  14.286,00  35.174,00  

Produits exceptionnels  331,00   1.179,00  - 

Charges exceptionnelles  62,00    - 

BENEFICE DE L'EXERCICE AVANT 

IMPOT 4.936,00  15.464,00  35.174,00  

Impôt sur le résultat  6.517,00   13.000,00   18.522,00  

BENEFICE DE L'EXCERCICE  -1.581,00   2.464,00   16.651,00  

 

Des commentaires relatifs à ces chiffres sont repris à la page 52 du Prospectus. 

VERSUS PRODUCTION 

Versus Production est une société personnelle à responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège 

social sis à 4000 Liège, Rue des Brasseurs 6 et inscrite à la BCE sous le numéro 0465.817.754. 

 

Versus Production a été agréé le 23 janvier 2015 en qualité de société de production éligible 

o fo e t à l A ti le  ter et à l a te o al du 19 décembre 2014.  
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Tableau comparatif des exercices clôturés au 31 décembre 2011, 2012 et 2013 (chiffres non-audités): 

 

ACTIF 

 

   En Euros EX 2011 (12 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

ACTIFS IMMOBILISES 4.926.649,62 4.532.595,36  4.584.316,27 

Immobilisations incorporelles  4.197.785,97  3.598.144,98   3.362.477,13 

Immobilisations corporelles  723.878,36   929.425,40   1.208.861,04  

Immobilisations financières  4.985,29  5.024,98   12.978,10 

ACTIFS CIRCULANTS  4.797.251,54  6.433.193,46   6.247.413,10  

Créances commerciales  72.787,62  105.888,84  75.818,17 

Autres créances  4.279.736,63  6.147.416,11   5.976.612,82 

Placements de trésorerie  -  -  -  

Valeurs disponibles  438.427,29  137.451,98   85.379,32 

Comptes de régularisation  6.300,00   42.436,53   109.602,79  

TOTAL DE L'ACTIF  9.723.901,16  10.965.788,82   10.831.729,37  

    

PASSIF 

   

    En Euros EX 2011 (12 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

CAPITAUX PROPRES   16.110,75   4.087,63   11.134,95  

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES  -   -   -  

Provisions pour risques et charges  -   -  -  

DETTES  9.707.790,41   10.961.701,19   10.820.594,42  

Dettes commerciales  336.002,94   325.358,72   324.327,87  

Dettes financières -  20.754,39   49.724,18  

Dettes fiscales, salariales & 

sociales  130.653,95   111.620,58   82.577,59  

Autres dettes  9.241.133,52   10.433.194,40   10.072.882,16  

Compte de régularisation  -   70.773,10   291.082,62  

TOTAL DU PASSIF  9.723.901,16   10.965.788,82  10.831.729,37  
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COMPTE DE RESULTATS 

   

    En Euros EX 2011 (12 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

MARGE BRUTE D'EXPLOITATION 4.485.457,88 4.696.522,95 7.028.702,33 

Rémunérations, charges 

sociales et pensions 686.498,16 363.777,43 327.410,43 

Amortissements et 

réductions de valeur 3.514.170,33 3.259.552,28 3.725.917,15 

Provision pour risques et charges - - - 

Autres charges d'exploitation 3.647,93 12.354,40 8.254,24 

BENEFICE D'EXPLOITATION 281.141,46 1.060.838,84 2.967.120,51 

Produits financiers 799,20 48.921,59 68.813,24 

Charges financières 106.905,36 304.824,73 171.445,70 

BENEFICE COURANT AVANT IMPOT 175.035,30 804.935,70 2.864.488,05 

Produits exceptionnels 148,70 - - 

Charges exceptionnelles 128.049,04 799.032,90 2.836.305,72 

BENEFICE DE L'EXERCICE AVANT 

IMPOT 47.134,96 5.902,80 28.182,33 

Impôt sur le résultat 41.620,11 17.925,92 21.135,01 

BENEFICE DE L'EXCERCICE 5.514,85 - 12.023,12 7.047,32 

 

Des commentaires relatifs à ces chiffres sont repris à la page 57 du Prospectus. 
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FACTEURS DE RISQUES 

INTRODUCTION 

L i vestisse e t o po te u  e tai  o e de is ues. Ava t de p e d e la d isio  d  p o de , 
l I vestisseu  est i vit  à e a i e  attentivement, en plus des autres informations contenues dans le 

Prospectus, ces facteurs de risques qui, individuellement ou globalement, peuvent avoir une 

i flue e sig ifi ative su  l i vestisse e t. 
 

De façon générale, la structure proposée permet de limiter différents risques, et en 

particulier e tai s is ues li s au p odu teu  du fil  et is ues li s à l appli atio  de l A ti le  ter, 

puisque toutes les Conventions-cadre sont conclues avec un seul producteur, Versus Production. 

Cette dernière assure en principe le rôle de coproducteur et, le cas échéant, de producteur délégué 

des fil s. Da s e de ie  as, elle e gage l i t g alit  des D pe ses ualifia tes, e ui pe et  u  
eilleu  o t ôle du espe t des o ditio s pos es pa  l A ti le  ter à cet égard. En outre, un 

contrôle des Dépenses qualifiantes par une société tierce limite encore ces risques. 

RISQUES LIÉS À INVER INVEST  

1 Défaillance ou faillite  

Le seul is ue au uel pou ait t e e pos  l I vestisseu  e  as de d failla e ou de faillite d I ve  
Invest est de ne plus bénéficier du suivi offert par Inver Invest dans le cadre de ses accords avec 

Versus Production, et qui consiste essentiellement à : 

  

- se vi  d i te diai e de o u i atio  à toutes les tapes de la elatio  o t a tuelle entre 

l I vestisseu  et le P odu teu  ; 

- v ifie  les o ditio s d ligi ilit  du fil  et s assu e  du p ofessio alis e des op odu teu s 
du film ; 

- s assu e  de l aspe t st u tu a t des d pe ses pou  l i dust ie audiovisuelle elge et de leu  
parfaite ligi ilit  da s le ad e de l A ti le  ter ; 

- rédiger et suivre la signature de la Convention-cadre ; 

- s assu e  de l o te tio  ava t tout ve se e t de l Assu a e et, le as h a t, d u e 
Garantie ; 

- suivre le bon déroulement des mouvements financiers entre Investisseur et Producteur ; 

- suivre le bon déroulement du film et le suivi des Dépenses qualifiantes; 

- suiv e la lôtu e du dossie  Ta  “helte  et la e ise pa  le P odu teu  de l AT“ à l I vestisseu  
dans les délais requis. 

 

En cas de faillite ou de d failla e d'I ve  I vest, les I vestisseu s s ad esse o t di e te e t au 
Producteur, qui veillera au suivi administratif de la Convention- ad e et de l AT“, conformément aux 

termes de la Convention-cadre. 

 

Une éventuelle défaillance ou faillite d'Inver I vest 'au ait pas d i pa t di e t su  l e utio  de la 
Convention-cadre, le Rendement direct ou le Rendement indirect. 
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2 Dépendance à l'égard des dirigeants principaux 

La pe so alit  et la g a de e p ie e do t fi ie t les espo sa les d I ve  Invest, Olivier 

Bronckart et Jacques-Henri Bronckart, constituent des éléments importants pour le développement 

de l e t ep ise, g â e au uels I ve  I vest est e  esu e d off i  u e visio  et u  soutie  el pou  
le développement de l'intermédiation Tax Shelter.  

 

Il existe un risque lié à leur éventuelle disparition ou remplacement. Même si le départ ou la 

dispa itio  d u  des espo sa les pou ait avoi  des o s ue es fastes pou  la oissa e 
économique d'Inver Invest, un tel événement ne devrait pas mettre sa pérennité en péril. 

 

De toute faço  la d failla e ve tuelle d I ve  I vest au ait pas d i pa t di e t su  l e utio  de 
la Convention-cadre, le Rendement direct ou le Rendement indirect. 

3 Risque de concurrence 

Le a h  de l i te diation dans les investissements en Tax Shelter est relativement étroit et très 

concurrentiel. Inver Invest et les autres intermédiaires sont ainsi soumis à de fortes pressions 

concurrentielles, qui sont de nature à affecter leurs résultats financiers. Toutefois, la situation 

fi a i e d I ve  I vest a pas d i pa t di e t su  l e utio  de la Co ve tio -cadre, le 

Rendement direct ou le Rendement indirect. 

RISQUES LIÉS À VERSUS PRODUCTION 

1 Défaillance ou faillite  

Une éventuelle défaillance ou faillite de Versus Production ou de tout coproducteur du film pourrait 

mettre en péril la fabrication du film et donc la délivrance des ATS. Le Rendement indirect en serait 

affecté. 

 

Une défaillance ou faillite de Versus Production pourrait avoir un impact sur le Rendement direct. 

 

Ces risques sont couverts, sous réserve des limites contractuellement prévues, d u e pa t, pa  u e 
Garantie éventuelle sur le Rendement direct (contractée à la demande et en principe aux frais de 

l I vestisseu ) et, d aut e pa t, pa  l Assu ance sur le Rendement indirect (contractée par et aux frais 

de Versus Production), o fo e t à l A ti le  ter.  

 

Par ailleurs, certains risques liés à la production font gale e t l o jet d assu a es au fi e des 
producteurs. 

2 Dépendance à l'égard des dirigeants principaux 

La personnalité et la grande expérience dont bénéficient les responsables de Versus Production, 

Jacques-Henri Bronckart et Olivier Bronckart, constituent des éléments importants pour le 

d veloppe e t de l e t ep ise et de ses p ojets audiovisuels.  
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Il existe un risque lié à leur éventuelle disparition ou remplacement. Même si le départ ou la 

dispa itio  d u  des espo sa les pou ait avoi  des o s ue es fastes pou  la oissa e 
économique de Versus Production, un tel événement ne devrait pas mettre sa pérennité en péril. 

3 Di i utio  du o ta t de l’AT“ 

U  aut e is ue est la di i utio  du o ta t de l AT“, et pa ta t, de l e o atio  fis ale li e à u e 
insuffisance de Dépenses qualifiantes ou à un ratio inférieur à 70 % de Dépenses qualifiantes 

di e te e t li es à l audiovisuel. 
  

A nouveau, ce risque est couvert, sous réserve des limites contractuellement prévues, par une 

Assurance sur le Rendement indirect (contractée par et aux frais de Versus Production). 

RISQUE LIÉ AUX FILMS 

Co fo e t à l A ti le  ter, tous les films concernés par un investissement en Tax Shelter sont 

ag s e  ta t u œuv e eu op e e telle ue d fi ie pa  la di e tive T l visio  sa s f o ti es  
89/552/EEC du 3 octobre 1989, amendée par la directive 97/36/EC du 30 juin 1997 et ratifiée par la 

Communauté française le 4 janvier 1999, la Communauté flamande le 25 janvier 1995 et la Région de 

Bruxelles-Capitale le 30 mars 1995. 

 

Il existe un risque qu'un film ne soit pas réalisé alors qu'un Investisseur aurait déjà conclu une 

Convention-cadre et mis le montant de l'investissement à disposition du Producteur. 

 

Au cas où, ho s les as de si ist es assu s, le P odu teu  d ide ait de e pas tou e  le fil  ou d e  
i te o p e la p odu tio , il s e gage à e ou se  à l I vestisseu  l i t g alit  des so es d jà 
versées et à payer le ‘e de e t di e t jus u à o plet e ou se e t de l I vestisseu , 

o fo e t à l a ti le 13 des Conditions Générales de la Convention-cadre.  

 

A nouveau, le risque de non-réalisation du film est couvert, sous réserve des limites 

contractuellement prévues, par une Assurance sur le Rendement indirect (contractée par et aux frais 

de Versus Production). 

RISQUES FISCAUX LIÉS À L'APPLICATION DE L’ARTICLE 194 TER 

1 Ruling 

Inver Invest a introduit une demande de ruling auprès du Service des Décisions Anticipées du SPF 

Finances afin de faire valider la conformité de la Convention- ad e au  dispositio s de l A ti le  
ter.  

 

Un supplément au Prospectus sera publié après obtention de ce ruling. 

 

“ il est o te u, e ruling garantira ue l ad i ist atio  fis ale ne pourra pas remettre en question 

l ava tage fis al i h e t à l op atio  vis e pa  la Co ve tio -cadre, sauf le non-respect des 

conditions de celle-ci. 
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2 Ris ues li s à l’i te p tatio  de l’A ti le 194 ter 

L atte tio  des I vestisseu s est atti e su  le fait ue, o e toute dispositio  l gale, l A ti le  
ter est sujet à interprétation et aux évolutions de celle-ci, compte notamment tenu des éventuelles 

circulaires administratives et des décisions du Service des Décisions Anticipée du SPF Finances. 

3 Non-respect de l’A ti le 194 te  

 Non-respect par le Producteur  

L I vestisseu  ui pa ti ipe à l Off e peut, o e a t le espe t des o ditio s p es ites pa  l'A ti le 
194 ter, bénéficier d'une exonération de ses bénéfices imposables à concurrence de 310 % du 

o ta t de l i vestisse e t, ave  u  a i u  de  % de la valeu  de l AT“ elle-même liée au 

niveau des Dépenses qualifiantes).  

 

Il existe donc un risque de non-obtention de tout ou partie de cet avantage fiscal en cas de non-

espe t pa  le P odu teu  des o ditio s de l A ti le  ter et des dispositions de la Convention-

cadre.  

 

Ainsi, afin de limiter ce risque, la gestion et le contrôle des Dépenses qualifiantes sont en principe 

confiés au Producteur. Par ailleurs, dans la mesure où ce dernier ne serait pas le producteur délégué 

du film concerné et n'assurerait donc pas cette gestion et ce contrôle, Inver Invest veille à opérer une 

s le tio  igou euse des fil s ai si u u  suivi et u  o t ôle st i ts des odalit s de p odu tio . Elle 
veille ainsi à retenir des coproducteurs qui ont témoigné de leur sérieux et de leur professionnalisme 

da s la gestio  des fil s u ils p oduise t, e ui dev ait li ite  le is ue de a ue de D pe ses 
qualifiantes effectuées en Belgique. 

 

Dans tous les cas, le Producteur fera procéder au Contrôle spécial, qui sera détaillé dans une charte 

valid e pa  I ve  I vest et les so i t s p odu t i es ave  ui elle olla o e a. Le a i et d audit BDO 
vérifiera notamment que les Dépenses qualifiantes effectuées en Belgique répondent aux critères 

suivants: 

 

1. pas de sous-traitance à plus de 10 % ; 

 

2. respect des prix du marché ; 

 

3. ligi ilit  au ega d de l A ti le  ter, et notamment le respect des délais pour les engager, le 

respect des seuils et plafonds visés par cette disposition et la vérification du caractère 

directement lié à la production des Dépenses qualifiantes. 

 

En outre, Inver Invest veille à ne sélectionner que des films dont le Budget et le Plan de financement 

répondent aux conditions prescrites par l'Article 194 ter, et qui remplissent par ailleurs les critères 

suivants :  

 

- le Plan de financement est confirmé à au moins 60 % (hors financements en Tax Shelter) ; 

- la date de début du tournage a été confirmée par les coproducteurs ;  
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- les Dépenses qualifiantes devant être effectuées en Belgique sont conformes aux prix du 

marché ; 

- la production exécutive en Belgique peut être confiée à Cervis; 

- les Dépenses qualifiantes deva t t e effe tu es e  Belgi ue fe o t l o jet du Co t ôle sp ial. 
 

Tous les fil s so t p oduits ou op oduits pa  le P odu teu , e  ve tu d a o ds de coproduction 

prévoyant que les Dépenses qualifiantes devant être effectuées en Belgique, conformément à 

l A ti le  ter, seront en principe prises en charge directement par le Producteur et sous son 

contrôle. 

 

Tous les films pour lesquels des fonds ont été levés en Tax Shelter par Inver Invest depuis sa création 

e  , soit  à la date du  d e e , o t u i les o ditio s essai es à l o te tio  de 
l e o atio  fis ale d fi itive da s le hef de l I vestisseu .  
 

Ce qui précède ne s applique pas si et da s la esu e où l I vestisseu  est i de is  e  ve tu de 

l Assu a e, à concurrence du montant de cette indemnisation. 

 

Le P odu teu  s e gage e  out e à fai e fi ie  l I vestisseu  de l Assu a e, p ala le e t au 
versement par ce dernie  du o ta t de so  i vestisse e t, o fo e t à l A ti le  ter. 

 

Enfin, la Convention- ad e peut t e solue pa  l I vestisseu  e  as de a ue e t pa  le 
Producteur à une quelconque de ses obligations, après mise en demeure restée sans effet plus de 

quinze jours ouvrables, sans préjudice des dommages-intérêts pouvant le cas échéant être réclamés 

pa  l I vestisseu . 

 Non-respect par l'Investisseur 

Il existe également un risque de non-obtention de tout ou partie de l'avantage fiscal en cas de non-

respe t pa  l'I vestisseu  des o ditio s de l A ti le  ter et des dispositions de la Convention-

ad e, tels ue i  le eta d ou le d faut de paie e t de l i vestisse e t, ii  le o -respect de la 

o pta ilisatio  de l i vestisse e t e  se ve i u is e, do t sulte so  i dispo i ilit , jus u à 
la d liv a e de l AT“, iii  l i suffisa e de fi es se v s i posa les pou  effe tue  
l i vestisse e t da s le espe t des plafo ds vis s pa  l A ti le  ter et iv  l i suffisa e de 
bénéfices pour bén fi ie  i t g ale e t de l e o atio  fis ale d fi itive li e au Ta  “helte , au 
te e des epo ts ve tuels de ette e o atio  p vus pa  l A ti le  ter. 

 

La Convention-cadre pourra être résolue de plein droit par le Producteur en cas de manquement par 

l I vestisseu  à u e uel o ue de ses o ligatio s, sa s aut e fo alit  ue l e voi d u e ise e  
de eu e d  e die , est e sa s effet plus de ui ze jou s ouv a les, sa s p judi e des 
dommages-intérêts pouvant le cas échéant être réclamés par le Producteur. 
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“a s p judi e de e ui p de, e  as de eta d ou de d faut de paie e t de l I vestisseu , le 
P odu teu  se se ve le d oit de postule  l e utio  fo e de la Co ve tio -cadre, étant dans ce 

cas précisé que les sommes versées par l I vestisseu  au-delà des délais conventionnels ou légaux 

seront affectées aux dépenses de production du film, et le cas échéant son exploitation et sa 

p o otio , sa s o f e  à l I vestisseu  au u  d oit el, i telle tuel ou pe so el su  elui-ci. 

 

L Investisseur ne bénéficiera pas dans ces cas ni du Rendement direct ni du Rendement indirect.  

4 Taux d'imposition de l'Investisseur 

L atte tio  des I vestisseu s est tout sp iale e t atti e su  fait ue le ‘e de e t i di e t 
présenté aux pages 11 et 30 du Prospectus d pe d du tau  d i positio  au uel l I vestisseu  est 
soumis. “i l I vestisseu  est sou is à u  tau  d'i positio  i f ieu  au tau  o di ai e d i positio  
des sociétés (soit 33,99 %), le Rendement indirect peut être réduit, voire négatif.  

 

On o state ai si ue le tau  d i positio  au uel l o o ie d i pôts gale l i vestisse e t s l ve 
à environ 32,26 %. “ous e seuil, l i vestisse e t est pas e ta le, sauf à te i  o pte du 
Rendement direct. 

5 Modification de l'Article 194 ter 

Enfin, il existe u  is ue ue l A ti le  ter soit odifi , ou u il soit a ul  ou i appli a le, pa  
e e ple e  aiso  d u e i o pati ilit  ave  u e o e hi a hi ue e t sup ieu e. Da s es as, 
l ava tage fis al pou ait dispa aît e, ve tuelle e t ave  u  effet rétroactif. Ce risque est lié à 

l e e i e de ses o p te es fis ales pa  u  État souve ai . I ve  I vest et le P odu teu  e 
prennent aucun engagement à cet égard.   

 

L Off e est vala le ue su  ase de la ve sio  de l A ti le  ter en vigueur à la date d app o atio  
du Prospectus.  

 

Le système du Tax Shelter tel que modifié par la loi du 12 mai 2014 a été approuvé par la Commission 

européenne en date du 28 novembre 2014 (référence SA.38370). 

RISQUES FINANCIERS INHÉRENTS À L'INVESTISSEMENT 

Le seul is ue fi a ie  di e t li  à l i vestisse e t est elui de o -paiement ou de paiement tardif 

du Rendement direct par le Producteur. 

 

Afi  de li ite  e is ue, le P odu teu  s e gage à fou i  au  I vestisseu s, à leu  de a de et en 

principe à leurs frais, une Garantie, à concurrence du montant prévisionnel du Rendement direct. La 

Garantie doit être demandée à la signature de la Convention-cadre.   

 

L atte tio  des I vestisseu s est atti e su  le fait ue le ‘e de e t di e t peut être taxable dans 

leur chef, selon les règles en vigueur. 
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RESPONSABLE DU PROSPECTUS 

Inver Invest assume la responsabilité de l'intégralité du Prospectus. Inver Invest atteste que les 

données contenues dans le Prospectus sont, à sa connaissance, conformes à la réalité et ne 

compo te t pas d o issio  de atu e à e  alt e  la po t e. Les des iptio s et i te p tatio s de 
l A ti le  ter so t do es à tit e illust atif et sous se ve de la positio  de l ad i ist atio  
fiscale et des Communautés française, flamande ou germanophone, ainsi que de la jurisprudence. 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'INVESTISSEMENT 

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’INVE“TI““EMENT ET DU SYSTÈME DU TAX SHELTER 

L'investissement consiste en la mise à disposition de fonds par l'Investisseur au Producteur pour 

financer partiellement la production d'un film. Ces fonds ne sont remboursés ni par le Producteur, ni 

par un tiers.  

 

L i vestisse e t est ep is au Pla  de fi a e e t.  
 

L i vestisse e t g e, d u e pa t, u  ava tage o o i ue d oula t de l i u isatio  fis ale 
des so es pa es p vue pa  l A ti le  ter (étant le Rendement indirect). Le Rendement 

i di e t, li  au tau  d i positio  o di ai e des so i t s et p opo tionnel aux sommes investies, est le 

e pou  tous les i vestisseu s sou is au tau  o di ai e de l i pôt des so i t s et tous les 
investissements en Tax Shelter, que ceux- i soie t alis s pa  l i te diai e d I ve  I vest ou d u  
autre intermédiaire agréé, et quel que soit le producteur éligible signataire de la Convention-cadre. 

 

L I vestisseu  eçoit, d aut e pa t, u  e de e t di e t e  u ai e al ul  su  ase des so es 
pa es pa  l I vestisseu  ta t le ‘e de e t di e t . Le tau  et la du e du ‘endement direct sont 

li it s pa  l A ti le  ter. Le ‘e de e t di e t ue le P odu teu  s e gage à pa e  à l I vestisseu  
o espo d au o ta t a i u  pe is pa  l A ti le  ter. 

 

Par sa nature- e, l i vestisse e t est pas essi le. 
 

L I vestisseur ne détient pas et ne peut pas détenir de droits intellectuels ou de droits à recettes 

dans le film concerné par son investissement. 

 

Le P odu teu  peut off i  à l I vestisseu  e tai s ava tages e  atu e de fai le valeu , do t le 
montant est limité par l A ti le  ter. 

 

Aucun autre avantage direct ou indirect, en numéraire ou en nature, ne peut être procuré à 

l I vestisseu  e  elatio  ave  so  i vestisse e t da s le fil . 
 

Le P odu teu  off e l Assu a e et p opose la Ga a tie, da s le espe t de l A ticle 194 ter.  

EVOLUTION DE L’ARTICLE 194 TER 

L'investissement est indissociablement lié à l'application de l'Article 194 ter. 
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L A ti le  ter 
1
 a été modifié pour la dernière fois par la loi du 12 mai 2014, qui a 

substantiellement modifié le système du Ta  “helte . L Off e est faite e lusive e t da s le ad e du 
système réformé, qui est entré en vigueur le 1

er
 janvier 2015. 

 

La fo e a fait l o jet d u  Arrêté ro al du  d e e  po ta t e utio  de l A ti le  te  
du Code des impôts sur les revenus 1992 déterminant les modalités et conditions de la procédure 

d ag e t des so i t s de p odu tio  et des i te diai es ligi les, dont une copie est jointe en 

Annexe 3. Les décisions anticipées (rulings) et circulaires publiées antérieurement à la réforme 

conservent leur pertinence sur tous les aspects non-réformés du Tax Shelter.  

 

Co fo e t à l A ti le  ter et à l a te o al du 19 décembre 2014, Inver Invest a été agréée 

e  ualit  d i te diai e ligi le le 23 janvier 2015 et le Producteur a été agréé en qualité de 

société de production éligible le 23 janvier . U e opie de es d isio s d ag e t est joi te e  
Annexe 4.  

DESCRIPTION DU RENDEMENT 

En synthèse et à titre indicatif : 

 Le Rendement indirect 

Le Rendeme t i di e t de l I vestisseu  sulte d u e e o atio  de ses fi es se v s 
i posa les gale à  % de l i vestisse e t ve s s da s les d lais e uis, ave  u  a i u  de 
150 % de la valeu  de la pa t de l I vestisseu  da s  l AT“ du fil  o e . 
 

La valeu  totale de l AT“ e peut pas e de   illio s d eu os pa  fil  et uivaut à  % des 

D pe ses ualifia tes effe tu es da s l Espa e E o o i ue Eu op e  et di e te e t li es à la 
p odu tio  au se s de l A ti le  ter, sans pouvoir excéder 10/9 des Dépenses qualifiantes 

effe tu es e  Belgi ue. Toutes es D pe ses ualifia tes doive t po d e au  it es d ligi ilit  
d fi is pa  l A ti le  ter, do t le P odu teu  ga a tit le espe t. La pa t de l I vestisseu  da s l AT“ 
est proportionnelle au montant de son investissement dans le total des investissements en Tax 

Shelter dans le même film (qui ne peuvent dépasser la moitié du Budget). 

 

Le ‘e de e t i di e t o espo d à la diff e e e t e l ava tage fis al  % de l i vestisse e t 
ultipli  pa  le tau  d i positio  de l I vestisseu  et le o ta t de l i vestisse e t. 

 

                                                           
1
 L a ti le  ter a t  i s  da s le Code des i pôts su  les eve us CI‘  pa  l a ti le  de la loi-programme du 2 

août 2002 (M.B., 29.08.2002 – e atu  M.B., . .  et odifi  pa  l a ti le  de la loi-programme du 22 décembre 

 M.B., . . , l a ti le  de la loi du  ai  M.B., . . , l a ti le  de la loi du  d e e  
M.B., . . , l a ti le e  de l A t  o al du  ove e  M.B., . . , l a ti le  de la loi du  

d e e  M.B., . . , l a ti le  de la loi du  jui   M.B., . .  et l a ti le  de la loi du  ai 
2014 (M.B., 27.05.2014). 
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Le ve se e t de l i t g alit  de l i vestisse e t se a alis  suiva t u  h a ie  d taill  da s la 
Convention-cadre, mais devra intervenir au plus tard (i) dans les trois mois de la signature de cette 

de i e et ii  t ois ois ava t la d liv a e de l AT“. “i, pou  uel ue aiso  ue e soit, 
l I vestisseu  e ve sait pas so  i vestisse e t da s e d lai de t ois ois, il pe d ait l ava tage 
fiscal correspondant, à concurrence de la somme non versée. Il serait malgré tout tenu 

contractuellement de verser sans délai le solde du montant de son investissement, sauf accord du 

P odu teu  d  d oge . 

 Le Rendement direct 

Le Rendement direct correspond, pour la période écoulée entre la date du premier versement de 

l i vestisse e t et la d liv a e de l AT“, ais ave  u  a i u  de di -huit mois, à une somme 

al ul e su  ase des ve se e ts elle e t effe tu s pa  l I vestisseu , au p o ata des jou s ou us 
et su  ase d un taux ne dépassant pas la moyenne des taux EURIBOR 12 mois du dernier jour de 

chaque mois du semestre civil qui précède le paiement, majoré de 450 points de base. En fonction du 

film, cette somme peut être payée mensuellement, trimestriellement, semestriellement, 

annuellement ou à la fin de la période convenue conformément aux dispositions de la Convention-

cadre. 

 

E  appli atio  de l A ti le  ter, le taux du Rendement direct change tous les semestres civils et est 

applicable aux paiements faits au cours du semestre suivant. Le taux annuel applicable aux 

i vestisse e ts pa s pe da t le p e ie  se est e de l a e  se a de ,   %. 
 

Le Rendement direct peut être taxable da s le hef de l I vestisseu , selon les règles en vigueur. 

 A se e d aut es e dements 

Les I vestisseu s e fi ie t d au u  aut e e de e t, di e t ou i di e t, li  au  fil s. 

EXEMPLE DE RENDEMENT 

U  i vestisse e t de .  € ve s  ava t le  jui   off e u  e de e t pou  u  I vestisseu  
qui se détaille comme suit : 

 Rendement indirect 

Le ‘e de e t i di e t d pe d du tau  d i positio  appli a le à l I vestisseu  : 

 

Exonération fiscale :  .  €   % = 310.000 € 

 

Tau  d i positio  33,99% 24,98% 31,93% 35,54% 

Ava tage fis al .  € X  .  € .  € .  € .  € 

Rendement indirect net .  € - .  € - .  € .  € 

 

Ce rendement est acquis pour la période imposable au cours de laquelle la Convention-cadre a été 

signée.  
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 Rendement direct 

Tenant compte d'un taux annuel théorique de 4,876 % entre la date de versement de 

l i vestisse e t et la date de e ise de l AT“ pa  le P odu teu  ave  u  a i u  de  ois , le 
o ta t du ‘e de e t di e t s l ve ait à .  € il a t  suppos  ue le tau  se est iel a pas 

varié pendant ces dix-huit mois). 

 Rendement total 

Le e de e t total de l op atio  pou  l I vestisseu  pou  u  i vestisse e t de .  € se 
décomposerait donc comme suit, e  fo tio  du tau  d i positio  ui lui est appli a le : 

 

Tau  d i positio  33,99% 24,98% 31,93% 35,54% 

Investissement - . € - . € - . € - . € 

Avantage fiscal . € . € . € . € 

Rendement direct brut (18 mois) . € . € . € . € 

ISoc sur Rendement direct - . € - . € - . € - . € 

Rendement total net (18 mois) . € - . € . € . € 

Taux du rendement 10,20% -17,08% 3,96% 14,89% 

CONVENTION-CADRE 

L i vestisse e t se a u i ue e t o tis  pa  la sig atu e d u e Co ve tio -cadre avec le 

Producteur.  

 

La Convention-cadre comprend des conditions particulières, des conditions générales et des annexes 

ui e  fo t pa tie i t g a te. Elle fi e le o ta t d fi itif de l i vestisse e t. Ce o ta t est ep is 
au Budget et au Plan de financement prévisionnels propres au film annexés à la Convention-cadre. Le 

Budget ep e d toutes les d pe ses essai es à la fa i atio  du fil  jus u à sa liv aiso , et peut 
i lu e des d pe ses de p o otio  ou d e ploitatio  à la ha ge du P odu teu . Les versions 

définitives du Budget et du Plan de financement ne peuvent t e ta lies pa  le P odu teu  u ap s 
la livraison de la copie zéro du film. 

 

La Convention- ad e se a sig e e  p se e d I ve  I vest, sa s toutefois ue elle-ci ne souscrive 

au u  e gage e t à l ga d de l I vestisseu  ou du P odu teu , ui so t seuls responsables de 

l e utio  de la Co ve tio -cadre et des conséquences de son éventuelle inexécution ou du non-

espe t de l A ti le  ter. La Convention-cadre est incessible. 

 

Les éléments variables propres à chaque Convention-cadre et chaque Investisseur sont :  

 

1. le fil  o e  pa  l i vestisse e t ; 

 

2. le o ta t de l i vestisse e t et l h a ie  de sa li atio  pa  l I vestisseu , li it  
légalement à (i) trois mois suivant la date de la Convention-cadre et (ii) à trois mois au plus tard 

avant la date de d liv a e de l AT“ ; le o ta t de l i vestisse e t est fi e pou  u e 
Convention-cadre donnée ; 
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3. l h a ie  de paie e t du ‘e de e t di e t ; 

 

4. les ava tages e  atu e o e es pouva t t e offe ts à l I vestisseu  ; 

 

5. la mention ou non de celui-ci au générique du film. 

LIMITE“ À L’INVE“TI“SEMENT 

L e o atio  fis ale do t peut fi ie  l I vestisseu  est li it e à  %, plafo e à .  €, de 
ses bénéfices réservés imposables de la période imposable au cours de laquelle est signée la 

Convention- ad e e  ve tu de la uelle se a alis  l i vestisse e t. Les fi es se v s 
imposables précités sont déterminés avant la constitution de la réserve immunisée visée ci-dessous.  

 

Par bénéfices réservés imposables , il faut entendre l aug e tatio  de l'e se le des se ves 
ta es de l I vestisseu  au ou s de la e p iode. 
 

L i vestisse e t a i al th o i ue est do  de . ,  € pa  p iode i posa le si l I vestisseu  
e te d fi ie  de l i t g alit  de l e o atio  fis ale pour cette période imposable. 

 

Il appartient donc à chaque Investisseur de vérifier s'il dispose de suffisamment de bénéfices 

se v s i posa les pou  alise  l i vestisse e t.  
 

Lo s de la eptio  de l AT“, l I vestisseu  pou a t a sf e  la se ve exonérée vers les réserves 

disponibles. 

REPORT DE L’EXONÉRATION 

En cas d'a se e ou d'i suffisa e de fi es se v s i posa les da s le hef de l I vestisseu  
lors de la période imposable au cours de laquelle est signée la Convention-cadre en vertu de laquelle 

se a alis  l i vestisse e t, l'e o atio  do t il a pas pu fi ie  pou  ette p iode peut t e 
reportée successivement sur les bénéfices des périodes imposables suivantes, sans que, par période 

i posa le, l e o atio  fis ale puisse e der la limite visée ci-dessus. Pa  ailleu s, l e o atio  
fis ale d fi itive doit i te ve i  au plus ta d pou  l e e i e d i positio  ui est li  à la t oisi e 
p iode i posa le ui suit l a e ale d ie  au ou s de la uelle l AT“ a t  d liv e à la société de 

production éligible.  

 

Si l'une ou l'autre des conditions visées par l'Article 194 ter cesse d'être observée ou fait défaut 

pendant une période imposable quelconque, les bénéfices antérieurement immunisés sont 

considérés comme des bénéfices obtenus au cours de cette période, éventuellement majorés 

d'amendes et d'intérêts de retard. Dans le cas contraire, les sommes exonérées temporairement sont 

définitivement exonérées à partir de l'exercice d'imposition qui se rapporte à la période imposable 

au ou s de la uelle l AT“ est joi te à la d la atio  fis ale de l I vestisseu  o espo da te.  
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CONDITIONS POUR POUVOIR BÉNÉFICIER DE L’EXONÉRATION FISCALE 

L I vestisseu  e peut fi ie  de l e o atio  fis ale p vue pa  l A ti le  ter que si les 

dispositions de la Convention-cadre et dudit article sont respectées, tant par l'Investisseur que par le 

P odu teu . L I vestisseu  doit ota e t, e  ve tu de l A ti le  ter : 

 

- déclarer avoi  p is o aissa e des d isio s a ti ip es u’a o te u Inver Invest) dans le 

ad e de la …  Co ve tio -cadre ou de leu  t adu tio  li e , e  l’o u e e la d isio  
numéro [●]  ;  

- o pta ilise , de a i e i i te o pue, les fi es e o s su  ase de l A ti le  ter à 

un compte distinct au passif de so  ila  jus u à la date de d liv a e de l AT“ ;  

- e pas utilise  les fi es e o s su  ase de l A ti le  ter comme base au calcul de 

u atio s ou att i utio s uel o ues jus u à la date de d liv a e de l AT“ ;  

- annexer à sa d la atio  à l i pôt des so i t s u e opie de la Co ve tio -cadre et de ses 

annexes dans le délai prescrit pour le dépôt de la déclaration aux impôts sur les revenus de la 

période imposable ; 

- t a s ett e à so  se vi e de ta atio  u e opie de l AT“, ui se a e ise à l I vestisseu  da s 
le d lai o ve u e  te a t o pte à la fois de la situatio  fis ale sp ifi ue de l I vestisseu  et 
du Rendement direct attendu.   

ASSURANCE RELATIVE AU RENDEMENT INDIRECT 

Le P odu teu  s e gage à fai e fi ie  l I vestisseur, préalablement au versement par ce dernier 

du o ta t de so  i vestisse e t, d u e Assu a e ouv a t (sous réserve des limites prévues dans 

la police) l I vestisseu  o t e tout is ue elatif au ‘e de e t i di e t, o fo e t à l A ti le 
194 ter, ui pe et au P odu teu  de fai e fi ie  l I vestisseu  sa s f ais d u e garantie de 

l’a h ve e t de l’œuv e ligi le et de la d liv a e de l’attestatio  Ta  “helte  …  pour autant que 

[ce dernier], e  as d’appel à ette ga a tie, e eçoive pas plus que le montant des impôts et des 

intérêts de retard dus …  en cas de non- espe t de ette o ditio  d’e o atio . 

 

L Assu a e est sous ite pa  le P odu teu  au fi e des I vestisseu s aup s du courtier Circles 

Group.   

 

Les limites et cas d e lusio  principaux spécifiques à la garantie tax shelter  (outre ceux prévus aux 

conditions générales) de l Assu a e so t les suiva ts : 

 Au u e indemnité ne sera due : 

a) Au as où l’i vestisseu  ’au ait pas pa  au p odu teu  l’i vestisse e t au uel il s’ tait 
engagé par la convention-cadre signée, dans les 3 mois à dater de sa signature ; 

b) “’il est p ouv  ue l’i vestisseu  ’a pas joi t à la d la atio  de ses i pôts sur le revenu, pour 

la p iode i posa le au ou s de la uelle il eve di ue l’e o ation définitive, une copie de 

l’attestatio  ta  shelte  u’il a p ala le e t eçue du p odu teu  ou de l’i te diai e ;  

c) Au as où l’i vestisseu  ’est pas u e so i t  side te ou u  ta lisse e t elge d’u  
o t i ua le vis  à l’a ti le 7, ° du CIR. tel ue d fi i à l’A ti le [ 9  te ] ; 
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d) “i l’i te diai e ’est pas u  i te diai e ligi le selo  l’A ti le [ 9  te ] et s’il ’est pas 
assu  e  espo sa ilit  ivile p ofessio elle à hauteu  de i i u  . .  € ; 

e) Pou  toutes la atio s do t l’origine serait liée à des considérations artistiques ;  

f) Pour toutes réclamations liées à la promotion et/ou la distribution, sauf stipulation contraire 

aux conditions particulières . 

 Les obligatio s de l’Assu eu  so t li it es au  seuls postes du Budget préalablement agréés qui 

so t essai es à l’a h ve e t de l’Œuv e .  

 E  tout tat de ause, l’indemnité pa a le à l’i vestisseu  e se a ja ais u ul e à elle 
o t o e pa  l’assu a e de p odu tio . 

U e opie de la poli e d Assurance sera communiquée à l I vestisseu  su  si ple de a de. 
 

Le Producteur se réserve le droit de changer de courtier et/ou de modifier les conditions de 

l Assu a e à tout o e t, ta t e te du ue es odifi atio s e se o t pas appli a les au  
Investisseurs ayant déjà conclu une Convention-cadre. 

GARANTIE RELATIVE AU RENDEMENT DIRECT 

Le Producteur s e gage à fou i  aux Investisseurs, à leur demande et en principe à leurs frais, une 

garantie bancaire irrévocable, inconditionnelle et appelable à première demande, à concurrence du 

montant prévisionnel du Rendement direct. 

 

Les frais de la Garantie s l ve t à un montant égal à 1 % par semestre du montant garanti, avec un 

i i u  de  € pa  ga a tie. 
 

Ces f ais so t e  p i ipe à ha ge de l I vestisseu . Cepe da t, sous se ve d u  a o d du SPF 

Finances dans le cadre de la demande de ruling mentionnée à la p. 23, Inver Invest pourrait décider 

de prendre à sa charge les frais de la Garantie.  

RESUMÉ DES DIFFÉRENTE“ ÉTAPE“ DE L’INVE“TISSEMENT    

Cette des iptio  des tapes de l i vestisse e t e o stitue u u  su  et doit t e lue ave  
l e se le de la p se te se tio  ‘e seig e e ts o e a t l i vestisse e t . 

 

1. signature de la Convention- ad e pa  l I vestisseu  et le P odu teu , e  p se e d I ve  
Invest ;  

 

2. dans le mois de la signature, notification de la Convention-cadre par le Producteur au SPF 

Finances ; 

 

3. au plus ta d t ois ois ap s la sig atu e, ve se e t de l i vestisse e t pa  l I vestisseu  au 
Producteur (le cas échéant, de manière échelonnée) ; 
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4. communication de la Convention- ad e pa  l I vestisseu  e  a e e de sa d la atio  fis ale 
elative à l e e i e au ou s du uel la Co ve tio -cadre a été signée et obtention de 

l e o atio  p ovisoi e pou  et e e i e fis al-là ;  

 

5. au plus tôt t ois ois ap s le ve se e t total de l i vestisse e t et au plus ta d uat e a s 
ap s la fi  de l e e i e fis al au ou s du uel la Co ve tio -cadre a été signée, obtention de 

l AT“ pa  le P odu teu  et t a s issio  de l AT“ à l I vestisseur ; 

 

6. au plus ta d da s les t ois a s de la fi  de l a e de la eptio  de l AT“, t a s issio  de 
l AT“ pa  l I vestisseu  au “PF Fi a es et e o atio  d fi itive ; 

 

7. paie e t du o ta t du ‘e de e t di e t pa  le P odu teu  à l I vestisseu  suiva t 
l chéancier prévu dans la Convention- ad e au plus ta d le jou  de la d liv a e de l AT“ ou, 
si ette h a e i te vie t ava t,  ois ap s le p e ie  ve se e t de l i vestisse e t . 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'OFFRE 

DURÉE DE L'OFFRE 

L'Offre est ouverte à partir du 24 mars 2015. Inver Invest pourra y mettre fin à tout moment. L Off e 
se clôturera de plein droit lorsque des Investisseurs auront signé des Conventions-cadre à 

o u e e du o ta t a i u  de l Off e. La clôture de l'Offre n'aura pas d'impact sur les droits 

des Investisseurs qui auront conclu une Convention-cadre avant la date de clôture. 

MONTANT DE L'OFFRE 

Le o ta t total a i u  de l Off e est fi  à . .  €. Le montant de l'Offre sera déterminé 

par Inver Invest en fonction des Budgets des films pour lesquels Inver Invest dispose ou disposera 

d'un mandat de recherche d'investissements et de l'intérêt exprimé par les Investisseurs potentiels. 

 

L i vestisse e t i i u  pa  I vestisseu  est de .  €. 

AVANTAGES PROMOTIONNEL“ POUR L’INVE“TISSEUR 

Out e le ‘e de e t i di e t et le ‘e de e t di e t, le P odu teu  e peut p o u e  à l I vestisseu  
[a]u u  [aut e] ava tage o o i ue ou fi a ie  … , à l’e eptio  des adeau  o e iau  de 

fai le valeu  au se s de l’a ti le 12, § 1
er

, alinéa 1
er, °, du Code de la Ta e su  la valeu  ajout e  

(Article 194 ter). 

 

L I vestisseu  pou a ai si ota e t fi ie  : 

 

- d u  e tai  o e de pla es pou  l ava t-première officielle du film en Belgique ;  

-  de a to s d i vitatio s g atuites pe etta t d assiste  à u e p oje tio  du fil  da s u e salle 
en Belgique ;  

-  d u  e tai  o e de DVD lo s de la so tie su  suppo t DVD ;  
-  d affi hes du fil ; et/ou 

-  de CDs de la bande originale du film. 

FRAIS DE L'OFFRE 

À l e eptio  du o ta t de l i vestisse e t et de ses p op es f ais de o seils o pta les, fis au  
et ju idi ues, au u  f ais aff e t à l Off e ou l e utio  de la Co ve tio - ad e est à ha ge de 
l I vestisseu , sous se ve, en principe, des frais liés à une Garantie éventuelle. 

FORMALITÉS 

Les Investisseurs souhaitant participer à l'Offre sont tenus de signer la Convention-cadre reprenant 

les va ia les go i es i dividuelle e t ave  ha u  d e t e eu .  
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DROIT APPLICABLE ET COMPÉTENCE 

L'Offre est régie par le droit belge. Tout litige en rapport avec l'Offre sera soumis aux Tribunaux 

francophones de l a o disse e t de B u elles. 

 

Les dispositio s de l A ti le  ter, de ses A t s o au  d e utio , des i ulai es i te p tatives 
et des rulings émis par le Service des Décisions Anticipées du SPF Finances priment en tout état de 

cause les termes et conditions du Prospectus et de la Convention-cadre. 
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RENSEIGNEMENTS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL SUR INVER INVEST 

DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET OBJET SOCIAL 

Inver Invest est une société privée à responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège social sis à 

 Li ge, ‘ue des B asseu s  si ges d e ploitatio  : 4000 Liège, Mont-Saint-Martin 17 et 1030 

Bruxelles, Rue de la Consolation 72) et inscrite à la BCE sous le numéro 0475.592.186 - +32 (0)4 232 

14 09 ou +32 (0)4 223 21 71 – www.inverinvest.be. 

  

La so i t  a t  o stitu e le / /  sous la d o i atio  I ve  P odu tio . La d o i atio  
de la so i t  a t  odifi e le / /  e  I ve  I vest , date à pa ti  de la uelle la so i t  a 
développé ses activités Tax Shelter.  

 

L a ti le  de ses statuts d fi it so  o jet so ial : 
 

La société a pour objet, tant en Belgique qu'à l'étranger :  

 

La prestation de service et/ou le management dans les secteurs liés à la production, la distribution, 

l’e ploitatio  de p oduits i atog aphi ues, audiovisuels, des ouvelles te h ologies, de l’I te et, 
l’a hat, l’e ploitatio  et la dist i utio  de p oduits cinématographiques, audiovisuels, de télévision ; 

l’ ditio , l’o ga isatio  d’ v e e ts, la ve te et l’a hat de p odu tio , de d oits d’auteu s, la 
distribution, la commercialisation, la mise en scène, le théâtre, le cinéma, la danse, la musique, 

inte et, l’o ga isatio  d’e positio s, la pu li it , la ise e  page, l’i fog aphie, la lo atio  et la 
dist i utio  de tout at iel, le ôle d’i te diai e et/ou d’age t pou  toute so i t  et/ou 
groupement de sociétés, pour toute personne et/ou groupe de personnes, le tout lié à son objet ou sur 

tout autre support même inconnu à ce jour ; le o seil fi a ie  et/ou le fi a e e t de toute œuv e 
et/ou produit audiovisuel, théâtral, cinématographique, musical, internet, tant pour tout investisseur 

ou groupe d’i vestisseu s ue pou  tout p odu teu  ou g oupe de p odu teu s, dist i uteu  ou g oupe 
de dist i uteu s, e ploita t ou pou  tout g oupe d’e ploita ts, l’o ga isatio  de o p titio s 
spo tives ou de ou s d’i itiatio  à tout spo t, ai si ue la lo atio  du matériel lié au sport en question 

à des fins récréatives et publicitaires.  

 

Elle pourra aussi se livrer en Belgique ou à l'étranger, d'une manière générale et sans que 

l'énumération qui va suivre soit limitative : à toutes exploitations et opérations commerciales et 

industrielles, financières et civiles, mobilières et immobilières ayant un rapport quelconque direct ou 

indirect avec son objet ou pouvant en faciliter la réalisation et s'insérer par voie d'association, 

d'apport ou de fusion, de souscription, de participation, d'intervention financière ou autrement, dans 

toutes les sociétés ou entreprises existantes ou à créer, dont l'objet social serait analogue ou connexe 

au sien ou qui seraient susceptibles pour elle de favoriser son développement.  

EXERCICE SOCIAL (ARTICLE 17 DES STATUTS) 

L e e i e so ial d I ve  I vest o e e le e  o to e et se te i e le  septe e de ha ue 
année. 

http://www.inverinvest.be/
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STATUTS 

U e ve sio  oo do e des statuts d I ve  I vest est ep ise e  Annexe 5. 

RÉPARTITION ACTUELLE DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 

1 Actionnariat actuel 

Actionnaires Nombre d’a tio s En % du capital 

KYOUDAI BOX sprl 1.767 95% 

Eric van Zuylen 93 5% 

Total 1.860 100% 

 

La société Kyoudai Box sprl est détenue à parts égales par Olivier Bronckart et Jacques-Henri 

Bronckart, qui en sont également les gérants. 

 

Le montant du capital social s l ve à .  €. Il a pas t  odifi  depuis la o stitutio  de la 
société. 

2 Parts du capital détenues par les membres des organes de gestion de la société 

95% des parts du apital d I ve  I vest so t d te ues pa  K oudai Bo  sp l, ui assu e gale e t la 
gérance d'Inver Invest via Olivier Bronckart en qualité de représentant permanent. 

3 Mouvements ayant affecté la répartition du capital au cours des trois derniers exercices 

Le 23/07/2013, Olivier Bronckart et Jacques-Henri Bronckart ont chacun racheté 2,5 % des parts 

détenues par Eric van Zuylen dans Inver Invest, portant leurs participations à 47,5% chacun et celle 

d E i  va  )u le  passa t à %. 
 

Le 10/09/2014, Olivier Bronckart et Jacques-Henri Bronckart ont revendu leurs parts respectives dans 

Inver Invest à la société Kyoudai Box sprl. 

4 Dividendes 

I ve  I vest a pas dist i u  de divide des es t ois de ie s e e i es. La so i t  a pas de 
politique de dividendes particulière. 

GERANT D'INVER INVEST  

E  ve tu de l a ti le  des statuts, I ve  I vest est g e pa  l asso i  u i ue, ou pa  u  ou plusieu s 
gérants, personnes physiques, associés ou non, nommés par l'assemblée générale, laquelle pourra 

révoquer la nomination à tout moment. 

 

La durée de ses fonctions n'est pas limitée. 
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Chaque gérant peut accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet 

social de la société, sauf ceux que la loi réserve à l'assemblée générale. 

 

Chaque gérant représente la société à l'égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en 

défendant. 

 

Il peut déléguer des pouvoirs spéciaux à tout mandataire. 

 

Pa  d isio  de l asse l e g ale pu li e le / / , la g a e a t  o fi e à la so i t  
Kyoudai Box sprl qui a désigné Monsieur Olivier Bronckart en qualité de représentant permanent 

pou  e e e  e  so  o  et pou  so  o pte le a dat de g a t d I ve  I vest. 
 

Inver Invest a conclu une convention de gestion (rémunérée) avec Kyoudai Box sprl. 

 

Du a t les  a es p da t la date de e P ospe tus, Mo sieu  Olivie  B o ka t i  a pas t  
o da  pou  f aude, ii  a pas t  asso i  e  ualit  de e e d u  o ga e d ad i ist atio , 

de direction ou de surveillance, ou de directeur général) à une faillite, à une mise sous séquestre ou à 

u e li uidatio  de so i t , iii  a pas fait l o jet d u e i i i atio  ou sa tio  pu li ue offi ielle 
p o o e pa  u e auto it  statutai e ou gle e tai e et iv  a pas t  e p h  pa  u  t i u al 
d agi  e  ualit  de e e d u  o ga e d ad i ist atio , de di e tio  ou de su veilla e ou 
d i te ve i  da s la gestio  ou la o duite des affai es  d u e so i t . 
 

Il e iste pas de o flit d i t t da s le hef de K oudai Bo  sp l ou de Mo sieu  Olivier Bronckart 

en leurs qualités de gérant et représentant permanent du gérant respectivement. 

 

I ve  I vest e suit pas de p i ipes de gouve a e d e t ep ise sp ifi ues. 

POUVOIRS (ARTICLE 14 DES STATUTS) 

Chaque gérant a tout pouvoir d'agir au nom de la société, quelle que soit la nature ou l'importance 

des opérations, à condition qu'elles rentrent dans l'objet social. 

 

Il dispose de tous pouvoirs, non seulement d'administration, mais même de disposition. 

 

Le gérant peut signer tous actes intéressant la société. 

 

Chaque gérant pourra notamment, sous sa signature et sans limitation de sommes, faire tous achats 

et ventes de marchandises, conclure et exécuter tous marchés, dresser tous comptes et factures, 

souscrire tous billets, chèques et lettres de change, les accepter, endosser, escompter, ouvrir tous 

comptes en banque, caisse, administrations, postes et douanes et à l'office des chèques postaux, y 

faire tous versements, virements, dépôts ou retraits de sommes, titres, valeurs, lettres, plis 

recommandés, assurés, ou autres, plis ou marchandises, payer et recevoir toutes sommes, en donner 

ou retirer toutes quittances ou décharges, à défaut de paiement et en cas de difficultés quelconques, 

exercer toutes poursuites et introduire toutes instances ou y répondre, se concilier, traiter, transiger 

et compromettre, obtenir toutes décisions judiciaires, les faire exécuter, en toutes faillites faire 

toutes déclarations, affirmations ou contestations, intervenir à toutes liquidations et répartitions. 
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Chaque gérant pourra en outre, acquérir, aliéner, hypothéquer, échanger, prendre à bail, tous biens 

meubles et immeubles, contracter tous emprunts par voie d'ouverture de crédit ou autrement, 

consentir tous prêts, consentir et accepter tous gages, nantissements, hypothèques, actions 

résolutoires, donner mainlevée avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou 

hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements, dispenser le 

conservateur des hypothèques de prendre toutes inscriptions d'office, régler l'emploi des fonds de 

réserve ou de prévision. 

 

Chaque gérant pourra en outre signer la correspondance journalière, conclure tous contrats tant en 

matière d'achat que de vente, engager, surveiller, licencier le personnel, représenter l'entreprise 

auprès de toutes administrations privées ou publiques, y compris les Cours et Tribunaux. 

 

Les énumérations qui précèdent sont énonciatives et non limitatives. 

 

Chaque gérant n'a pas à justifier vis-à-vis des tiers d'une autorisation de l'assemblée pour tous actes 

engageant la société autres que ceux de gestion journalière même pour les actes auxquels un 

fonctionnaire public ou un officier ministériel prête son concours, actes que le gérant signe 

valablement. 

 

Chaque gérant peut déléguer sous sa responsabilité, certains pouvoirs pour des fins déterminées, à 

telles personnes que bon lui semble. 
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RENSEIGNEMENTS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL SUR VERSUS PRODUCTION  

DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET OBJET SOCIAL 

Versus Production est une société privée à responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège 

so ial sis à  Li ge, ‘ue des B asseu s  si ges d e ploitatio  : 4000 Liège, Mont-Saint-Martin 17 

et 1030 Bruxelles, Rue de la Consolation 72) et inscrite à la BCE sous le numéro 0465.817.754 - +32 

(0)4 223 18 35 ou +32 (0)4 223 21 71 – www.versusproduction.be. 

  

La société a été constituée le 09/04/1999 sous la dénomination Versus Production .  

 

L a ti le  de ses statuts d fi it so  o jet so ial : 
 

La société a pour objet, tant en Belgique qu'à l'étranger :  

 

L'achat, la production, l'exploitation et la distribution de produits cinématographiques, audio-visuels, 

de télévision ; l'édition, l'organisation d'évènements, la vente et l'achat de production de droits 

d'auteurs, la distribution, la commercialisation, la mise en scène, le théâtre, le cinéma, la danse, 

internet, l'organisation d'expositions, la publicité, la mise en page, l'infographie, la location et la 

distribution de matériel, le tout lié à son objet ou sur tout autre support même inconnu à ce jour. 

Elle pourra aussi se livrer en Belgique ou à l'étranger, d'une manière générale et sans que 

l'énumération qui va suivre soit limitative, à toutes exploitations et opérations commerciales et 

industrielles, financières et civiles, mobilières et immobilières ayant un rapport quelconque direct ou 

indirect avec son objet ou pouvant en faciliter la réalisation et s'insérer par voie d'association, 

d'apport ou de fusion, de souscription, de participation, d'intervention financière ou autrement, dans 

toutes les sociétés ou entreprises existantes ou à créer, dont l'objet social serait analogue ou connexe 

au sien ou qui seraient susceptibles pour elle de favoriser son développement.  

EXERCICE SOCIAL (ARTICLE 17 DES STATUTS) 

L'exercice social de Versus Production court du 1
er

 janvier au 31 décembre de chaque année.   

STATUTS 

Une version coordonnée des statuts de Versus Production est reprise en Annexe 6. 

RÉPARTITION ACTUELLE DU CAPITAL ET DES DROITS DE VOTE 

1 Actionnariat actuel 

Actionnaire No e d’a tio s En % du capital 

KYOUDAI BOX sprl 750 100% 

Total 750 100% 

http://www.versusproduction.be/
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La société Kyoudai Box sprl est détenue à parts égales par Olivier Bronckart et Jacques-Henri 

Bronckart, qui en sont également les gérants. 

 

Le montant du capital social s l ve à .  €. Il a pas t  odifi  depuis la o stitutio  de la 
société. 

2 Parts du capital détenues par les membres des organes de gestion de la société 

100 % du capital de Versus Production est détenu par Kyoudai Box sprl, qui assume également la 

gérance de Versus Production via Jacques-Henri Bronckart, son représentant permanent. 

3 Mouvements ayant affecté la répartition du capital au cours des trois derniers exercices 

Néant. 

4 Dividendes 

Ve sus P odu tio  a pas dist i u  de divide des es t ois de ie s e e i es. La so i t  a pas de 
politique de dividendes particulière. 

GERANT DE VERSUS PRODUCTION  

E  ve tu de l a ti le  des statuts, Ve sus P odu tio  est gérée par un gérant unique, personne 

physique, associé ou non, nommé par l'assemblée générale, laquelle pourra révoquer la nomination 

à tout moment. La durée de ses fonctions n'est pas limitée. 

 

Le gérant peut accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de 

la société, sauf ceux que la loi réserve à l'assemblée générale. 

 

Le gérant représente la société à l'égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en défendant. 

 

Il peut déléguer des pouvoirs spéciaux à tout mandataire. 

 

Pa  d isio  de l asse l e g ale pu li e le 27/08/2013, la gérance a été confiée à la société 

Kyoudai Box sprl qui a désigné Monsieur Jacques-Henri Bronckart, son représentant permanent, pour 

exercer en son nom et pour son compte le mandat de gérant de Versus Production. 

 

Versus Production a conclu une convention de gestion (rémunérée) avec Kyoudai Box sprl. 

 

Durant les 5 années précédant la date de ce Prospectus, Monsieur Jacques-He i B o ka t i  a pas 
t  o da  pou  f aude, ii  a pas t  asso i  e  ualit  de e e d u  o ga e 

d ad inistration, de direction ou de surveillance, ou de directeur général) à une faillite, à une mise 

sous s uest e ou à u e li uidatio  de so i t , iii  a pas fait l o jet d u e i i i atio  ou sa tio  
publique officielle prononcée par une autorité statutai e ou gle e tai e et iv  a pas t  
e p h  pa  u  t i u al d agi  e  ualit  de e e d u  o ga e d ad i ist atio , de di e tio  ou 
de su veilla e ou d i te ve i  da s la gestio  ou la o duite des affai es  d u e so i t . 



44 

 

Il e iste pas de o flit d i t t da s le hef de K oudai Bo  sp l ou de Mo sieu  Ja ues-Henri 

Bronckart en leurs qualités de gérant et représentant permanent du gérant respectivement. 

 

Versus P odu tio  e suit pas de p i ipes de gouve a e d e t ep ise sp ifi ues. 

POUVOIRS (ARTICLE 14 DES STATUTS) 

Le gérant a tout pouvoir d'agir au nom de la société, quelle que soit la nature ou l'importance des 

opérations, à condition qu'elles rentrent dans l'objet social. 

 

Il dispose de tous pouvoirs, non seulement d'administration, mais même de disposition. 

Le gérant peut signer tous actes intéressant la société. 

 

Le gérant pourra notamment, sous sa signature et sans limitation de sommes, faire tous achats et 

ventes de marchandises, conclure et exécuter tous marchés, dresser tous comptes et factures, 

souscrire tous billets, chèques et lettres de change, les accepter, endosser, escompter, ouvrir tous 

comptes en banque, caisse, administrations, postes et douanes et à l'office des chèques postaux, y 

faire tous versements, virements, dépôts ou retraits de sommes, titres, valeurs, lettres, plis 

recommandés, assurés, ou autres, plis ou marchandises, payer et recevoir toutes sommes, en donner 

ou retirer toutes quittances ou décharges, à défaut de paiement et en cas de difficultés quelconques, 

exercer toutes poursuites et introduire toutes instances ou y répondre, se concilier, traiter, transiger 

et compromettre, obtenir toutes décisions judiciaires, les faire exécuter, en toutes faillites faire 

toutes déclarations, affirmations ou contestations, intervenir à toutes liquidations et répartitions. 

 

Le gérant pourra en outre, acquérir, aliéner, hypothéquer, échanger, prendre à bail, tous biens 

meubles et immeubles, contracter tous emprunts par voie d'ouverture de crédit ou autrement, 

consentir tous prêts, consentir et accepter tous gages, nantissements, hypothèques, actions 

résolutoires, donner mainlevée avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou  

hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements, dispenser le 

conservateur des hypothèques de prendre toutes inscriptions d'office, régler l'emploi des fonds de 

réserve ou de prévision. 

 

Le gérant pourra en outre signer la correspondance journalière, conclure tous contrats tant en 

matière d'achat que de vente, engager, surveiller, licencier le personnel, représenter l'entreprise 

auprès de toutes administrations privées ou publiques, y compris les Cours et Tribunaux. 

 

Les énumérations qui précèdent sont énonciatives et non limitatives. 

 

Le gérant n'a pas à justifier vis-à-vis des tiers d'une autorisation de l'assemblée pour tous actes 

engageant la société autres que ceux de gestion journalière même pour les actes auxquels un 

fonctionnaire public ou un officier ministériel prête son concours, que le gérant signe valablement. 

 

Le gérant peut déléguer sous sa responsabilité, certains pouvoirs pour des fins déterminées, à telles 

personnes que bon lui semble. 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ACTIVITÉ D'INVER INVEST 

DESCRIPTION 

I ve  I vest est u e so i t  d i te diation en Tax Shelter créée en 2005 par des professionnels de 

la gestio  fi a i e et de l audiovisuel. Elle est di ig e pa  Olivie  et Ja ues-Henri Bronckart, qui 

so t gale e t a tifs da s la p odu tio  via Ve sus P odu tio , et la dist i utio  via O Brother 

Distribution. 

 

Inver Invest compte plusieurs conseillers et partenaires expérimentés qui conseillent les clients tout 

au long de l'année quant aux opportunités d'investissement en Tax Shelter.  

 

L uipe d I ve  I vest g e toute la pa tie ad i ist ative et l'organisation de l'investissement. Ses 

services sont notamment : 

 

- travailler comme intermédiaire en matière de Tax Shelter audiovisuel ; 

- se vi  d i te diai e de o u i atio  à toutes les tapes de la elatio  o t a tuelle e t e les 
Investisseurs et le Producteur ; 

- v ifie  les o ditio s d ligi ilit  des fil s et s assu e  du p ofessio alis e des p odu teu s et 
coproducteurs des films ; 

- s assu e  de l aspe t st u tu a t des d pe ses pou  l i dust ie audiovisuelle elge et de leu  
parfaite éligi ilit  da s le ad e de l A ti le  ter ; 

- rédiger et suivre la signature des Conventions-cadre ; 

- s assu e  de l o te tio  ava t tout ve se e t de l Assu a e et, le as h a t, d u e Ga a tie ; 

- suivre le bon déroulement des mouvements financiers entre les Investisseurs et le Producteur ; 

- suivre le bon déroulement de la production audiovisuelle et le suivi des Dépenses qualifiantes; 

- suiv e la lôtu e des dossie s Ta  “helte  et la e ise pa  le P odu teu  de l AT“ au  I vestisseu s 
dans les délais annoncés ; 

- assurer la gestion des invitations des Investisseurs à différents événements (avant-premières, 

festivals,… , ai si ue des visites de plateau pe da t les tou ages. 
 

L o je tif de la so i t  e  ati e d i te diatio  e  Ta  “helte  audiovisuel est triple : 

 

- offrir aux investisseurs un produit financier éthique, attractif et garanti ; 

- permettre le financement de productions cinématographiques de qualité ; 

- appo te  da s la esu e du possi le u  effet st u tu a t à l o o ie et au i a elges 
nota e t via la atio  d e ploi da s le se teu  et les so i t s audiovisuelles. 

 

I ve  I vest p opose u e tude o te de la situatio  de l e t ep ise et guide l I vestisseu  da s 
ses hoi  afi  de po d e au  sp ifi it s de l e t ep ise e  te es de ti i g d i vestisse e t.  
 

L uipe d I ve  I vest est p o he de ses lie ts et les a o pag e pas à pas o  seule e t tout au 
lo g des tapes de leu  i vestisse e t ais gale e t da s l o ga isatio  d v e e ts 
spécialement conçus pour eux et leur entreprise. 
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L o je tif d I ve  I vest est de p opose  au  I vestisseu s u  se vi e su  esu e, ali  au ieu  de 
leurs intérêts et adapté aux exigences du marché, pour financer des productions cinématographiques 

de ualit  a a t u  effet st u tu a t pou  l o o ie elge ota e t via l aug e tatio  de 
l e ploi da s le se teu . 

SOCIÉTÉS LIÉES 

Les films sont (co)produits par Versus Production, contrôlée par les mêmes actionnaires qu'Inver 

Invest.  

 

Inver Invest et Versus Production concluent des contrats de ma dat de e he he d Investisseurs 

pour chaque film. 

 

Pour la fabrication proprement dite des films, Versus Production fait fréquemment appel à Cervis, 

contrôlée par les mêmes actionnaires qu'Inver Invest et qui en assure la production exécutive.  

 

Enfin, il arrive que les films soient également distribués en salle, vidéo et télévision au Benelux par 

O B othe  Dist i utio  o t ôl e pa  les es a tio ai es u'I ve  I vest . 

MONTANT NET DU CHIFFRE D’AFFAIRE“ AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES  

ANNEE 2010 - 2011 2011 - 2012 2012 - 2013 

TOTAL 449.777 € 381.696 € 516.821 € 

 

Le hiff e d affai e o espo d au  o issio s ve s es à Inver Invest (voir infra). 

RÉMUNÉRATION D'INVER INVEST 

Les p estatio s d I ve  I vest so t e lusive e t à ha ge du P odu teur. Le montant facturé est en 

phase ave  la st u tu e de oûts d I ve  I vest et ses apa it s de lev e de fo ds. Ce o ta t va ie 
entre 10 et 15 % de chaque investissement et est en adéquation avec les charges de conseil, 

d i te diatio  et de suivi administratif. Ces pourcentages sont en phase avec les pratiques de 

a h . E  tout tat de ause, le o ta t de la o issio  d I ve  I vest espe te a les o es 
fixées par le Service des Décisions Anticipées du SPF Finances. 

 

Ces revenus servent principalement à couvrir les charges d'Inver Invest dans le cadre de la recherche 

d I vestisseu s pote tiels et du suivi te h i ue et ad i ist atif des i vestisse e ts. 

ABSENCE DE CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIÈRE OU COMMERCIALE 

Aucun changement sig ifi atif de la situatio  fi a i e ou o e iale d I ve  I vest est su ve u 
depuis la fin du dernier exercice comptable vérifié ou publié.  
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ACTIVITÉ DE VERSUS PRODUCTION 

DESCRIPTION 

Versus Production est une société de production audiovisuelle créée en 1999 par Jacques-Henri et 

Olivier Bronckart, qui la dirigent toujours actuellement. 

 

Versus Production est deve u e  u e ui zai e d a es l'u  des a teu s ajeu s du i a elge 
et international par la production essentiellement de longs métrages de fiction, tels que ÉLÈVE LIBRE 

et A PERDRE LA RAISON (avec Tahar Rahim et Emilie Dequenne) de Joachim Lafosse, LES GÉANTS, 

ELDORADO et ULTRANOVA de Bouli Lanners, ILLÉGAL et CAGES d Olivie  Masset-Depasse, SIMON 

KONIANSKI (avec Jonathan Zaccai) et VOLEURS DE CHEVAUX de Micha Wald, HENRI de Yolande 

Moreau, LA RELIGIEUSE (avec Pauline Etienne) de Guillaume Nicloux, UNE PLACE SUR LA TERRE 

(avec Benoît Poelvoorde) de Fabienne Godet, INDIGÈNES (avec Jamel Debbouze) de Rachid 

Bouchareb, L'AUTRE MONDE (avec Pauline Etienne et Louise Bourgouin) de Gilles Marchand, LE 

DERNIER DES FOUS de Laurent Achard, KID et UNSPOKEN de Fien Troch, DANS LES CHAMPS DE 

BATAILLE de Danielle Arbid, le premier long-métrage de Nicolas Provost THE INVADER.    

 

Avec la volonté de soutenir, de révéler puis d'accompagner des cinéastes porteurs d'un univers fort 

(Bouli Lanners, Olivier Masset-Depasse, Joachim Lafosse, Micha Wald, Nicolas Provost, Stefan 

Liberski, Guillaume et Stéphane Malandrin), Versus Production défend une nouvelle génération de 

cinéastes talentueux incarnant le cinéma d'aujourd'hui et demain. Dans ce contexte, Versus 

Production défend des films de qualité et divertissants. La plupart de ses films ont été primés dans 

les plus grands festivals internationaux : Cannes, Berlin, Locarno, Rotterdam, ...  

SOCIÉTÉS LIÉES 

Les fil s so t e  pa tie o fi a s e  Ta  “helte  pa  l i te diai e d I ve  I vest, o t ôl e pa  
les mêmes actionnaires que Versus Production. 

 

Inver Invest et Versus Production concluent des cont ats de a dat de e he he d Investisseurs 

pour chaque film. 

 

Pour la fabrication proprement dite des films, Versus Production fait fréquemment appel à Cervis, 

contrôlée par les mêmes actionnaires, qui assure la production exécutive du film.  

 

Enfin, il arrive que les films soient également distribués en salle, vidéo et télévision au Benelux par 

O B othe  Dist i utio  o t ôl e pa  les es a tio ai es . 

MONTANT NET DU CHIFFRE D’AFFAIRE“ AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES  

ANNEE 2011 2012 2013 

TOTAL . . ,  € . . ,  € 13.489. ,  € 
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RÉMUNÉRATION DE VERSUS PRODUCTION 

La so i t  est u e, d u e pa t pa  la a ge su  la p odu tio  des fil s et, d aut e pa t, ave  la 
pa t de ‘NPP e ettes ettes pa t p odu teu  u elle o se ve su  les fil s. Cette de i e 
composante étant aléatoire par nature, il a toujours été co sid  u il s agissait d u  o us et ue la 
so i t  devait este  via le su  la o posa te u i ue de p odu tio  des œuv es.  
 

Ces revenus servent principalement à couvrir les frais généraux de la société et à financer le coût de 

développement des projets. 

ABSENCE DE CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIÈRE OU COMMERCIALE 

Au u  ha ge e t sig ifi atif de la situatio  fi a i e ou o e iale de Ve sus P odu tio  est 
survenu depuis la fin du dernier exercice comptable vérifié ou publié.  
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RENSEIGNEMENTS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL CONCERNANT LES FILMS 

CATALOGUE DE FILMS 

I ve  I vest off e u  atalogue d œuv es au  st les et au  ti i gs va i s, ui so t toutes ag es 
o fo e t à l A ti le  ter. Le hoi  du fil  o jet de l i vestisse e t se fait d u  o u  

a o d, e  fo tio  du p ofil et des e vies de l I vestisseu . Plusieu s Co ve tio s-cadre peuvent 

éventuellement être signées pour un même film ou pour plusieurs films différents par le même 

Investisseur. De même, plusieurs Conventions-cadre peuvent être signées pour le même film par 

plusieurs Investisseurs différents. 

 

Ai si, ha ue fil  sus epti le de fai e l o jet d u  i vestisse e t est p se t  à l I vestisseu  ave  
une analyse transparente de ses spécificités, sélectionné sur base de critères autant techniques 

opie , date p visio elle d o te tio  de l AT“, histo i ue du producteur et des coproducteurs, 

v ifi atio  du p ofessio alis e et de la solva ilit  de es de ie s, de l attestatio  ON““, de 
l ag e t du fil  u a tisti ues (synopsis, casting, filmographie du réalisateur et sélections en 

festivals, intentions de réalisation, filmographie du p odu teu ,… .  
 

La p io it  est do e à des fil s a a t u  i pa t di e t et st u tu a t su  l i dust ie audiovisuelle 
belge (films majoritaires, tournage ou post-production en Belgique). 

 

Tous les films sont produits ou coproduits par Versus Production. 

 

Le atalogue d I ve  I vest est u i ue e t o pos  d œuv es de ualit  a a t o t i u  à 
l o o ie elge ue e soit pa  la atio  d e ploi ou pa  l a tivit  de l i dust ie 
i atog aphi ue elge, ave  u  effet st u tu a t pou  l o o ie elge. I ve  I vest a participé 

au cofinancement de plus de cinquante films réalisés par des talents aussi renommés que Bouli 

Lanners, Joachim Lafosse, Yolande Moreau, Luc et Jean-Pierre Dardenne, Micha Wald, Olivier 

Masset-Depasse, Ken Loach ou encore Gustave Kervern et Benoît Delépine (voir catalogue en Annexe 

7). 

HISTORIQUE DES FILMS FINANCES 

La totalité des fonds récoltés en presque dix ans par l i te diai e d I ve  I vest s l ve à plus de 
 illio s €, répartis en +/- 400 investisseurs. 
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Les o ta ts i vestis a uelle e t pa  l i te diai e d I ve  I vest, lors de ses trois derniers 

exercices clôturés, dans des coproductions financées partiellement par le mécanisme du Tax Shelter 

sont les suivants : 

 

 2011 2012 2013 

Investissements . .  € 4.500.000 € 6.300.  € 

Nombre de films 15 15 15 

Moyenne des montants investis par film .  € .  € .  € 

 



51 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION 

FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS D'INVER INVEST : BILANS ET COMPTES DE 

RÉSULTATS DES TROIS DERNIERS EXERCICES 

INTRODUCTION 

Les o ptes a uels d I ve  I vest au fo at BNB so t dispo i les pou  les t ois de ie s e e i es 

comptables clôturés en Annexe 8. L e e i e so ial d I ve  I vest o e e le e  o to e pou  se 
clôturer le 30 septembre de chaque année (article 17 des statuts). 

 

Depuis la de i e lôtu e des o ptes d I ve  I vest, les seuls i vestisse e ts su sta tiels qui ont 

t  alis s so t la p pa atio  du P ospe tus et l i pl e tatio  d u  p og a e de Customer 

Relationship Management  (CRM).  

TABLEAU COMPARATIF DES EXERCICES CLÔTURÉS AU 30 SEPTEMBRE 2011, 2012 ET 2013 

(Chiffres non-audités) 

 

ACTIF 

En Euros EX 2010 (21 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

ACTIFS IMMOBILISES  30.016,00   20.113,00   12.915,00  

Immobilisations incorporelles -  -    

Immobilisations corporelles  30.016,00   20.113,00   12.915,00  

Immobilisations financières  -   -    

ACTIFS CIRCULANTS  194.558,00   245.343,00   358.626,00  

Créances commerciales  72.531,00   6.153,00   41.291,00  

Autres créances  -   4.536,00   -  

Placements de trésorerie  -     -  

Valeurs disponibles  3.947,00   2.597,00   1.613,00  

Comptes de régularisation  118.080,00   232.057,00   315.722,00  

TOTAL DE L'ACTIF  224.574,00   265.456,00   371.541,00  
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PASSIF 

En Euros EX 2010 (21 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

CAPITAUX PROPRES  22.150,00   24.614,00   41.266,00  

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES  8.714,00   38.737,00   44.564,00  

Provisions pour risques et charges  8.714,00   38.737,00   44.564,00  

DETTES  193.710,00   202.106,00   285.710,00  

Dettes commerciales  13.240,00   28.519,00   74.368,00  

Dettes financières  38.073,00   27.693,00   16.496,00  

Dettes fiscales, salariales & sociales  44.284,00   70.118,00   56.811,00  

Autres dettes  91.487,00   65.782,00   121.474,00  

Compte de régularisation  6.626,00   9.994,00   16.561,00  

TOTAL DU PASSIF  224.574,00   265.457,00   371.540,00  

COMPTE DE RESULTATS 

En Euros EX 2010 (21 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

MARGE BRUTE D'EXPLOITATION  296.869,00   240.477,00   251.011,00  

Rémunérations, charges sociales et 

pensions  265.498,00   178.139,00   191.074,00  

Amortissements et  réductions de 

valeur  24.404,00   9.581,00   9.138,00  

Provision pour risques et charges  -8.817,00   30.023,00   5.828,00  

Autres charges d'exploitation  1.324,00   1.623,00   1.743,00  

BENEFICE D'EXPLOITATION  14.460,00   21.111,00   43.227,00  

Produits financiers  29,00   6,00   680,00  

Charges financières  9.820,00   6.832,00   8.733,00  

BENEFICE COURANT AVANT IMPOT  4.668,00   14.286,00   35.174,00  

Produits exceptionnels  331,00   1.179,00  - 

Charges exceptionnelles  62,00    - 

BENEFICE DE L'EXERCICE AVANT IMPOT  4.936,00   15.464,00   35.174,00  

Impôt sur le résultat  6.517,00   13.000,00   18.522,00  

BENEFICE DE L'EXCERCICE  -1.581,00   2.464,00   16.651,00  

 

L e e i e 2010 était de 21 mois (du 1/1/2010 au 30/9/2011), alors que les exercices 2012 et 2013 

taie t de  ois. Il  a lieu d e  te i  o pte pou  a al se  et o pa e  les hiff es i-dessus.  

 

Du a t es t ois e e i es, l a tivit  d I ve  I vest a t  e  o stante évolution comme le montre la 

oissa e de la valeu  de l a tif et de la a ge ette.  
 

A l a tif, la oissa e guli e des o ptes de gula isatio  s e pli ue pa  les itu es de p oduits 
a uis pass es e  fi  d e e i e pou  p e d e e  résultat les conventions-cadre signées en cours 

d e e i e ais do t la o issio  a pas e o e t  fa tu e au p odu teu . 
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Le poste des dettes commerciales concerne des factures à payer au moment de la clôture de 

l e e i e. Le o ta t plus i po ta t de e poste e   s e pli ue, d u e pa t, pa  l aug e tatio  
de l a tivit  d I ve  I vest e  g al et, d aut e pa t, pa  des fa tu es d u e age e de e ute e t 
reçues fin septembre 2013. 

 

Le poste autres dettes  o e e e lusive e t des dettes d I ve  I vest à l ga d d aut es so i t s 
du groupe. 

COMPTES ANNUELS PROVISOIRES AU 30 SEPTEMBRE 2014 

Des comptes annuels provisoires au 30 septembre 2014 sont repris en Annexe 9. Ces o ptes o t 
pas e o e t  app ouv s pa  l asse l e g ale. 

AUDIT DES COMPTES 

I ve  I vest est pas da s l o ligatio  d avoi  un commissaire aux comptes. 

ABSENCE DE LITIGES 

I ve  I vest est pa tie à au u  litige. 

ONSS 

Inver I vest a pas d a i  de otisatio s à l ON““. 

INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL 

A l heu e a tuelle, au u  i t esse e t est p vu pou  le pe so el, à l e eptio  des o issio s 
commerciales réservées aux agents commerciaux ou représentants de commerce. 

CONFLIT“ D’INTÉRèT“ 

La g a e d I ve  I vest a pas dû appli ue  la p o du e de o flit d i t ts p vue à l a ti le  
du Code des sociétés au cours du dernier exercice.   
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ÉVOLUTION RÉCENTE ET LES 

PERSPECTIVES D'INVER INVEST 

Fo t de p s de  a es d e p ie e, I ve  I vest est u  des plus a ie s a teu s du a h  de 

l i te diatio  Ta  “helte  e  Belgi ue. 
 

Depuis sa création, elle a veillé à défendre le cinéma national et international en permettant de 

boucler le financement de films de cinéastes reconnus. 

 

I ve  I vest p opose u  se vi e d i te diatio  taill  su  esu e pou  ha ue I vestisseu  et a 
pas h sit  à i ove  au ou s de so  e iste e, o e lo s u elle a o te u u e d isio  a ti ip e 

uli g  pou  les i vestisse e ts à tau  duits da s l a ie e outu e du Ta  “helte . Elle a o u 
une croissance soutenue sur les dernières années.  

 

L i te tio  d I ve  I vest est de pou suiv e ette oissa e e  isa t su  ses poi ts fo ts : approche 

pe so alis e des I vestisseu s, vaste atalogue de fil s va i s fil s d auteurs ou films plus 

commerciaux ), d fe se de l i dust ie audiovisuelle elge, i ovatio … . 
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DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Tous les documents sociaux relatifs à Inver Invest et tous les autres documents accessibles au public 

mentionnés dans le Prospectus sont disponibles, à première demande, au siège social de cette 

dernière.  

 

En outre, les documents suivants sont par ailleurs accessibles au public : 

 l a te o stitutif et les statuts d I ve  I vest ai si ue ses o ptes a uels des t ois de ie s 
exercices clôturés peuvent être consultés au Greffe du Tribunal de Commerce de Liège ;  

 les d isio s de o i atio  et de vo atio  des g a ts d I ve  I vest so t pu li es au  
Annexes du Moniteur Belge ;  

 les o ptes a uels d I ve  I vest peuve t t e o sult s aup s de la Ba ue Natio ale de 

Belgique; 

  les décisions (rulings) du Service des Décisions Anticipées et les circulaires administratives 

peuvent être consultées sur le site fisconet.be ;  

 les textes de l'Article 194 ter et des Arrêtés royaux peuvent être consultés sur le site 

moniteur.be. 
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 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION 

FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DE VERSUS PRODUCTION : BILANS ET 

COMPTES DE RÉSULTATS DES TROIS DERNIERS EXERCICES 

INTRODUCTION 

Les comptes annuels de Versus Production au format BNB sont disponibles pour les trois derniers 

exercices comptables clôturés en Annexe 10. L e e i e so ial de Ve sus P odu tio  o e e le e  
janvier pour se clôturer le 31 décembre de chaque année (article 17 des statuts). 

TABLEAU COMPARATIF DES EXERCICES CLÔTURÉS AU 31 DECEMBRE 2011, 2012 ET 2013 

(Chiffres non-audités) 

 

ACTIF 

En Euros EX 2011 (12 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

ACTIFS IMMOBILISES  4.926.649,62   4.532.595,36   4.584.316,27 

Immobilisations incorporelles  4.197.785,97  3.598.144,98   3.362.477,13 

Immobilisations corporelles  723.878,36   929.425,40   1.208.861,04  

Immobilisations financières  4.985,29  5.024,98   12.978,10 

ACTIFS CIRCULANTS  4.797.251,54  6.433.193,46   6.247.413,10  

Créances commerciales  72.787,62  105.888,84  75.818,17 

Autres créances  4.279.736,63  6.147.416,11   5.976.612,82 

Placements de trésorerie -  -  -  

Valeurs disponibles  438.427,29  137.451,98   85.379,32 

Comptes de régularisation  6.300,00   42.436,53   109.602,79  

TOTAL DE L'ACTIF  9.723.901,16   10.965.788,82   10.831.729,37  

 

PASSIF 

En Euros EX 2011 (12 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

CAPITAUX PROPRES  16.110,75   4.087,63   11.134,95  

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES -  -   -  

Provisions pour risques et charges  -   -  -  

DETTES  9.707.790,41   10.961.701,19   10.820.594,42  

Dettes commerciales  336.002,94   325.358,72   324.327,87  

Dettes financières  -  20.754,39   49.724,18  

Dettes fiscales, salariales & sociales  130.653,95   111.620,58   82.577,59  

Autres dettes  9.241.133,52   10.433.194,40   10.072.882,16  

Compte de régularisation  -   70.773,10   291.082,62  

TOTAL DU PASSIF  9.723.901,16   10.965.788,82  10.831.729,37  
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COMPTE DE RESULTATS 

En Euros EX 2011 (12 mois) EX 2012 (12 mois) EX 2013 (12 mois) 

MARGE BRUTE D'EXPLOITATION  4.485.457,88   4.696.522,95   7.028.702,33  

Rémunérations, charges sociales et 

pensions  686.498,16   363.777,43   327.410,43  

Amortissements et réductions de 

valeur  3.514.170,33   3.259.552,28   3.725.917,15  

Provision pour risques et charges -  -   -  

Autres charges d'exploitation  3.647,93   12.354,40   8.254,24  

BENEFICE D'EXPLOITATION  281.141,46   1.060.838,84   2.967.120,51  

Produits financiers  799,20   48.921,59   68.813,24  

Charges financières  106.905,36   304.824,73   171.445,70  

BENEFICE COURANT AVANT IMPOT  175.035,30   804.935,70   2.864.488,05  

Produits exceptionnels  148,70   -   -  

Charges exceptionnelles  128.049,04  799.032,90  2.836.305,72  

BENEFICE DE L'EXERCICE AVANT IMPOT  47.134,96   5.902,80   28.182,33  

Impôt sur le résultat  41.620,11   17.925,92   21.135,01  

BENEFICE DE L'EXCERCICE  5.514,85   - 12.023,12   7.047,32  

 

Les comptes de Versus Production, comme ceux de toute société de production, sont largement 

impactés par le volume de production annuelle, ainsi que par les dates de tournage au cours de 

l a e. Da s l e se le, Ve sus P odu tio  a o u u e t s l g e oissa e de so  volu e de 
production sur les trois années concernées. 

 

A l a tif, les o ptes de gula isatio  o e e t p i ipale e t la p ise e  p oduit a uis des 
intérêts liés au compte courant entre Versus Production et Cervis, qui a repris depuis août 2011 une 

partie des prérogatives de production exécutive de Versus Production.  

 

Le poste autres créances  concerne essentiellement les montants à percevoir des différents 

partenaires financiers sur les productions en cours. 

 

Les valeurs disponibles dépendent des timings de production. En 2011, Versus avait de nombreux 

fil s à diff e ts stade de p odu tio  et a e aiss  de o eu  fi a e e ts e  fi  d a e, e ui 
explique le montant important des valeurs disponibles au 31/12/2011. En 2012 et 2013, ces 

montants sont plus proches de leur valeur habituelle. 

 

Au passif, le compte autres dettes  correspond à une dette long-terme vis-à-vis des partenaires 

fi a ie s de os diff e ts fil s. Cette dette est e igi le ue da s la esure où les productions 

concernées font des recettes. Elle ne sera pas remboursée dans le cas contraire. Un bilan très 

e dett  est s pto ati ue d u e so i t  de p odu tio  ave  u  g os volu e de p odu tio . 
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Quant au poste de charges exceptionnelles , sa très forte augmentation ces dernières années dans 

le compte de résultat est liée à la recommandation 2012/6 de la Commission des Normes 

Comptables qui invite les producteurs recourant au système du Tax Shelter à acter un amortissement 

exceptionnel sur le coût de film, à hauteur du financement acquis en Tax Shelter. Versus Production a 

o e  à ett e e  oeuv e ette e o a datio  e  , e ui e pli ue l volutio  apide du 
poste de charges exceptionnelles . En 2011, ce compte ne comprenait que la prise en charge de 

films dont le développement avait été arrêté. 

COMPTES ANNUELS PROVISOIRES AU 31 DÉCEMBRE 2014 

Des comptes annuels provisoires au 31 décembre 2014 sont repris en Annexe 11. Ces o ptes o t 
pas e o e t  app ouv s pa  l asse l e g ale. 

AUDIT DES COMPTES 

Ve sus P odu tio  est pas da s l o ligatio  d avoi  un commissaire aux comptes. 

ABSENCE DE LITIGES 

Versus Productio  est pa tie à au u  litige. 

ONSS 

Versus P odu tio  a pas d a i  de otisatio s à l ON““. 

INTÉRESSEMENT DU PERSONNEL 

A l heu e a tuelle, au u  i t esse e t est p vu pou  le pe so el. 

CONFLIT“ D’INTÉRèT“ 

La g a e de Ve sus P odu tio  a pas dû appli ue  la p o du e de o flit d i t ts p vue à 
l a ti le  du Code des so i t s au ou s du de ie  e ercice.   
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ÉVOLUTION RÉCENTE ET LES 

PERSPECTIVES DE VERSUS PRODUCTION 

Fo t de  a es d e p ie e e  p odu tio  audiovisuelle, Ve sus P odu tio  est u  a teu  ajeu  
de la production audiovisuelle francophone belge. 

 

Depuis son premier long-métrage en 2004, elle a veillé à défendre le cinéma national en développant 

des auteu s ui so t ai te a t des i astes e o us à l helle i te atio ale. 
 

Versus Production met également son expérience au service de coproductions internationales, 

essentiellement avec la France, et attire des tournages en Belgique (Une Place sur la Terre, de 

Fabienne Godet, Bouboule de Bruno Deville, La Da e da s L’Auto ave  des Lu ettes et u  Fusil de 

Joann Sfar) qui permettant de structurer le tissu de l i dust ie audiovisuelle elge. 
 

Dans les prochaines années, Versus Production souhaite continuer à se développer autour des 

alisateu s elges u elle suit souve t depuis leu s d uts. A ôt  de et a e ajeu , elle 
ambitionne de développer la coproduction de projets de qualité, générant des dépenses 

st u tu a tes da s l i dust ie audiovisuelle elge et sus epti les de s dui e u  pu li  de plus e  plus 
nombreux. 
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DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 

Tous les documents sociaux relatifs à Versus Production et tous les autres documents accessibles au 

public mentionnés dans le Prospectus sont disponibles, à première demande, au siège social de cette 

dernière.  

 

En outre, les documents suivants sont par ailleurs accessibles au public : 

 l a te o stitutif et les statuts de Versus Production ainsi que ses comptes annuels des trois 

derniers exercices clôturés peuvent être consultés au Greffe du Tribunal de Commerce de Liège ;  

 les décisions de nomination et de révocation des gérants de Versus Production sont publiées aux 

Annexes du Moniteur Belge ;  

 les comptes annuels de Versus Production peuvent être consultés auprès de la Banque 

Nationale de Belgique. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 :  VERSION COORDONNÉE OFFICIEU“E DE L’ARTICLE 194 TER 

ANNEXE 2 :  CONVENTION-CADRE 

ANNEXE 3 :  ARRèTÉ D’EXÉCUTION DE L’ARTICLE 194 TER 

ANNEXE 4 :  DÉCI“ION“ D’AGRÉMENT D’INVER INVE“T ET DE VERSUS PRODUCTION  

ANNEXE 5 :  “TATUT“ D’INVER INVEST  

ANNEXE 6 :  STATUTS DE VERSUS PRODUCTION  

ANNEXE 7 :  CATALOGUE DES FILMS COFINANCÉS PAR L’INTERMEDIAIRE D’INVER INVEST  

ANNEXE 8 :  COMPTE“ ANNUEL“ D’INVER INVEST DES TROIS DERNIERS EXERCICES CLOTURES 

ANNEXE 9 :  COMPTES ANNUELS PROVI“OIRE“ D’INVER INVEST AU 30 SEPTEMBRE 2014 

ANNEXE 10 :  COMPTES ANNUELS DE VERSUS PRODUCTION DES TROIS DERNIERS EXERCICES 

CLOTURES 

ANNEXE 11 :  COMPTES ANNUELS PROVISOIRES DE VERSUS PRODUCTION AU 31 DÉCEMBRE 2014 

 






































































































































































































































































































































































